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IV. POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR 

1) APERÇU GÉNÉRAL 

1. Au cours de la période considérée, le Mexique a poursuivi le processus de réforme visant à 
renforcer l'orientation du secteur agricole vers le marché.  Le gouvernement a réduit les interventions 
qui entraînent le plus de distorsions et a amélioré l'efficacité des transferts aux producteurs, mais le 
soutien des prix et les versements liés à la production représentent encore plus de la moitié de l'aide 
apportée aux producteurs.  Selon les estimations de l'OCDE, le soutien aux producteurs aurait 
augmenté considérablement depuis 2004, même s'il reste relativement faible par rapport à ce qu'il est 
en moyenne dans les pays membres de cette organisation.  Il semblerait toutefois que des réformes 
complémentaires soient nécessaires pour faciliter la redistribution des ressources et accroître de façon 
durable la productivité du secteur. 

2. Dans le cadre de l'OMC, le Mexique s'est engagé à offrir des contingents tarifaires pour 
plusieurs produits agricoles, encore que ceux-là aient pour la plupart été réservés à certains pays.  
Pour la majeure partie des produits, les procédures d'attribution des contingents OMC n'ont pas été 
définies en 2007.  En pratique, les produits visés sont importés en plus grandes quantités et à de 
meilleures conditions au titre de contingents unilatéraux ou d'accords préférentiels.  En partie parce 
qu'ils sont de différents types, les contingents sont d'une gestion délicate et peu transparente.  De plus, 
l'attribution du contingent OMC pour le lait en poudre et des contingents unilatéraux pour le maïs 
jaune et le maïs blanc est assujettie à des prescriptions d'achat et de consommation au plan national.  
C'est en janvier 2001 que le Mexique a présenté à l'OMC sa dernière notification relative aux 
contingents, pour la période 1996-1999. 

3. Le secteur manufacturier a joué un rôle clé dans le développement du Mexique et dans son 
intégration à l'économie mondiale, en particulier grâce à son assertion dans les réseaux de production 
de l'Amérique du Nord.  Ces dernières années, le secteur a perdu de son dynamisme, sous l'effet de 
facteurs cycliques comme de la concurrence de plus en plus vive sur les marchés internationaux.  
Conscientes de ces difficultés, les autorités envisagent de mener des réformes structurelles qui 
permettent, entre autres, d'accroître la compétitivité des filières de production, et notamment de celles 
à forte valeur ajoutée.  Compte tenu de l'importance et de la diversification du secteur manufacturier 
mexicain, les mesures horizontales destinées à améliorer la rentabilité tout en minimisant les effets de 
distorsion seraient plus appropriées que les actions purement sectorielles. 

4. Le secteur de l'énergie, qui a accru sa contribution aux exportations, revêt une importance 
cruciale pour les finances publiques (voir chapitre I).  La Constitution stipule qu'il incombe à l'État 
d'assurer l'exploitation des hydrocarbures, ainsi que la production de l'énergie électrique et sa  
distribution au public.  La lourdeur de la fiscalité et les subventions à la consommation font que la 
société pétrolière nationale PEMEX aussi bien que les sociétés d'État du secteur de l'électricité 
éprouvent de plus en plus de difficultés à faire face à leurs besoins d'investissement.  Aussi, tant dans 
le secteur des hydrocarbures que dans celui de l'électricité, il semblerait indispensable de conduire des 
réformes structurelles visant à assurer la viabilité financière et accroître l'efficacité des opérateurs, 
ainsi qu'à améliorer la mise en valeur des ressources énergétiques du pays.   

5. Pour ce qui est des services, le Mexique a contracté des engagements dans onze des 
12 secteurs spécifiés dans l'AGCS.  Il a également participé aux négociations sur les 
télécommunications de base et les services financiers postérieures au Cycle d'Uruguay, et s'est engagé 
à respecter les principes énoncés dans le document de référence sur les télécommunications.  Dans le 
cadre des négociations du Cycle de Doha, le Mexique a présenté une offre initiale en 2003 et une offre 
révisée en 2005.  Les dispositions de la législation mexicaine relatives à l'accès au marché des 
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services sont souvent beaucoup plus favorables que les engagements pris par le Mexique au titre de 
l'AGCS.  Aussi pourrait-on améliorer la prévisibilité du régime d'investissement en éliminant ces 
disparités, ce qui conduirait aussi à un traitement plus uniforme entre les partenaires préférentiels et 
les autres Membres de l'OMC.   

6. Le secteur des télécommunications a enregistré une croissance supérieure à celle des autres 
pans de l'économie.  Par contre, la concurrence y reste faible, ce qui explique le coût élevé des 
services.  L'opérateur historique, TELMEX, continue d'occuper une position dominante sur des 
marchés clés, et les problèmes d'interconnexion entre les fournisseurs persistent.  La participation 
étrangère au capital des sociétés concessionnaires est limitée à 49 pour cent, sauf dans la téléphonie 
mobile où elle peut dépasser ce seuil, moyennant une autorisation préalable.  L'élimination de ces 
restrictions à l'investissement pourrait compléter utilement les autres efforts déployés par les autorités 
pour améliorer les conditions de concurrence.   

7. Ces dernières années, diverses réformes sont venues transformer le système financier 
mexicain, pour en améliorer la réglementation et la supervision.  Les activités des banques 
commerciales se sont aussi nettement internationalisées.  Qu'il s'agisse des établissements bancaires 
ou des compagnies d'assurance, il n'y a pas de restriction à la participation étrangère pour autant que 
les investissements viennent d'un pays signataire d'un traité de libre-échange comportant un chapitre 
sur les services financiers.  Les investissements provenant d'autres pays ne peuvent assurer le contrôle 
effectif d'une société d'assurance.  En principe, la loi interdit de s'assurer auprès d'une société 
étrangère lorsque le risque visé peut être couvert par une compagnie mexicaine. 

8. Le marché mexicain des services aériens, qui était dominé par un duopole d'État, s'est 
considérablement ouvert à la concurrence avec la privatisation des compagnies qui étaient à la tête de 
ce duopole et l'arrivée sur le marché de compagnies à bas prix.  La fourniture de services réguliers de 
transport aérien intérieur demeure réservée aux entreprises mexicaines dont le capital n'est pas détenu 
à plus de 25 pour cent par des investisseurs étrangers.  De même, l'investissement étranger dans les 
sociétés concessionnaires d'aérodromes civils est plafonné à 49 pour cent du capital, sauf autorisation 
préalable.  Les autorités estiment que le secteur mexicain des services aériens n'est pas encore prêt à 
affronter une politique de ciel ouvert. 

9. Si des investissements considérables ont été consacrés à la modernisation des ports mexicains, 
les autorités sont conscientes que d'autres efforts sont nécessaires pour améliorer l'infrastructure 
portuaire et éliminer les goulets d'étranglement dans le transport multimodal.  Bien que la 
quasi-totalité des administrations portuaires soient aux mains de l'État, en pratique, de nombreux 
services portuaires sont assurés par des entreprises privées dans le cadre de concessions.  La 
participation étrangère est limitée à 49 pour cent du capital dans les compagnies de transport maritime 
qui exploitent de manière commerciale des embarcations destinées à la navigation intérieure et au 
cabotage.  Si le transport maritime international est presque en totalité assuré par des compagnies 
étrangères, celles-ci ne sont autorisées à opérer que si leur pays d'origine accorde la réciprocité au 
Mexique.   

10. Pour pouvoir exercer une profession au Mexique, il est indispensable de posséder une licence 
professionnelle, qui est valable sur tout le territoire national, et il faut, entre autres conditions requises, 
justifier d'un diplôme reconnu et avoir accompli un stage de service social.  Au plan national, certains 
services professionnels et techniques sont réservés aux citoyens mexicains.  En tout état de cause, 
l'exercice d'une profession par un étranger est soumis au principe de réciprocité.   
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2) AGRICULTURE 

i) Caractéristiques générales 

11. Entre 2001 et 2006, le PIB du secteur agricole mexicain (agriculture, élevage, sylviculture et 
pêche) a progressé à un taux réel de 2,1 pour cent par an en moyenne.  La contribution du secteur au 
PIB total est tombée de 5,2 pour cent en 2001 à 5,0 pour cent en 2006.1  La structure par activité de la 
production est restée relativement stable:  en 2006, la part de l'agriculture proprement dite dans le PIB 
du secteur était de 64,2 pour cent (62,6 pour cent en 2001);  celle de l'élevage de 26,9 pour cent 
(28,8 pour cent en 2001);  de la sylviculture de 5,3 pour cent (5,5 pour cent en 2001);  et celle de la 
pêche de 3,6 pour cent (3,1 pour cent en 2001).2   

12. Pendant la même période, la part des emplois agricoles dans le total de la population active 
est tombée de 17,5 à 14,3 pour cent, principalement du fait de l'exode rural et de la progression des 
activités non agricoles dans les communautés rurales.3 

13. En 2006, la valeur de la production agricole était estimée à quelque 216,77 milliards de  pesos 
(environ 20 milliards de dollars EU);  la production céréalière et oléagineuse représentait à peu près 
30 pour cent du total, suivie par les légumes (20,4 pour cent) et les fruits (16,7 pour cent).  Le maïs  
destiné à la consommation humaine reste le produit de base par excellence, avec 18,9 pour cent de la 
valeur totale de la production agricole, suivi par la canne à sucre (8,0 pour cent), le fourrage (5,8 pour 
cent), la tomate rouge (5,3 pour cent) et l'avocat (3,9 pour cent).4  En 2006, la valeur de la production 
animale se montait à 192,014 milliards de pesos (environ 18 milliards de dollars EU).5  

14. En 2006, les exportations mexicaines de produits agricoles (définition de l'OMC) atteignaient 
13,362 milliards de dollars EU (soit une progression de 76 pour cent par rapport à 2001).6  Parmi les 
principaux produits d'exportation, il faut mentionner les fruits et les légumes frais, les préparations 
alimentaires, les boissons (notamment la bière et la tequila) et les conserves.  Le Mexique est un 
importateur net de produits agricoles:  en 2006, la valeur totale de ces importations se montait à 
16,261 milliards de dollars EU.  Les principales importations sont, entre autres, le maïs, le soja, la 
viande de bœuf, le blé, le coton, les oléagineux, le viande de porc et le lait en poudre. 

ii) Objectifs de la politique  

15. De 2001 à 2006, sous l'égide du Ministère de l'agriculture, de l'élevage, du développement 
rural, de la pêche et de l'alimentation, la politique agricole du Mexique a poursuivi les objectifs du 
Programme sectoriel pour l'agriculture, l'élevage, le développement rural, la pêche et l'alimentation 
                                                      

1 Banque du Mexique et Institut national de statistique géographique et informatique. 

2 Exécutif fédéral (2007), page 11. 

3 Exécutif fédéral (2007), page 101.   

4 Ministère de l'agriculture, de l'élevage, du développement rural, de la pêche et de l'alimentation, 
Système d'information sur l'activité agroalimentaire et la pêche.  Statistiques de base.  Adresse consultée:  
http://www.siap.gob.mx/. 

5 Exécutif fédéral (2007). 

6 Calculs effectués par le Secrétariat de l'OMC à partir de la base de données Comtrade de la Division 
de statistique de l'ONU. 
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(2001-2006), à savoir produire des aliments qui présentent des garanties d'innocuité pour le 
consommateur et de rétribution pour le producteur;  produire des biens non alimentaires de qualité 
pour les marchés finals;  promouvoir le développement des communautés rurales;  et protéger et 
améliorer l'environnement.7  Le Plan de développement national 2007-2012 fixe des objectifs 
similaires, notamment l'amélioration du revenu des agriculteurs par l'accroissement des exportations, 
les processus de valeur ajoutée et la production bioénergétique.  En octobre 2007, le programme 
sectoriel correspondant n'avait pas encore été publié. 

16. En avril 2003, le gouvernement fédéral a conclu avec diverses organisations paysannes 
l'Accord national pour l'agriculture (ANC) en vue de mettre en place un train d'actions destinées à 
soutenir le développement de l'agriculture.8  L'Accord répondait par ailleurs aux préoccupations de 
plusieurs groupes de producteurs devant la libéralisation du commerce de la plupart des produits 
agricoles dans le cadre de l'ALENA.  Le gouvernement s'est engagé, entre autres, à:  assurer la mise 
en œuvre effective des recours commerciaux prévus par la législation mexicaine et les traités 
commerciaux signés par le Mexique;  renforcer les mesures sanitaires et phytosanitaires destinées à 
garantir la qualité et l'innocuité des produits agricoles;  et accroître les moyens de la banque de 
développement Financiera Rural afin d'élargir l'accès au crédit agricole. 

iii) Indicateurs du soutien à l'agriculture 

17. Les chiffres de l'OCDE (Estimations du soutien aux producteurs – ESP) montrent qu'au cours 
de la période considérée, l'aide reçue par les agriculteurs mexicains au titre des programmes 
gouvernementaux a augmenté très fortement en 2002 et a baissé en 2003 et 2004, pour croître de 
nouveau les années suivantes, et atteindre quelque 78,028 milliards de pesos (7,171 milliards de 
dollars EU) en 2006 (tableau IV.1).  En pourcentage du revenu des exploitants agricoles, l'ESP a 
connu une évolution similaire, se montant à 17,4 pour cent en 2006;  ce dernier chiffre est légèrement 
supérieur à la moitié du taux moyen des pays de l'OCDE (29 pour cent en 2004-2006).  En 2006, le 
soutien aux prix (mesuré par la différence entre les prix intérieurs et les cours internationaux) a 
représenté 49,3 pour cent de l'ESP, les paiements liés à l'utilisation d'intrants 25,3 pour cent et les 
paiements au titre de droits antérieurs sans prescriptions de production près de 16 pour cent.   

18. Les chiffres relatifs à l'estimation du soutien total (EST), qui inclue les transferts des 
consommateurs et des contribuables et les recettes fiscales nettes, ont augmenté sensiblement en 2002 
et 2003, ont baissé en 2004 et, à l'instar de l'ESP, ont progressé par la suite pour atteindre 
86,569 milliards de pesos (environ 7,955 milliards de dollars EU) en 2006, soit 0,93 pour cent du PIB.  
Cette même année, les transferts des consommateurs et des contribuables ont représenté 52 et 54 pour 
cent de l'EST, respectivement.  Cette augmentation de l'aide via les prix explique en grande partie le 
quasi-doublement des transferts des consommateurs entre 2004 et 2006. 

                                                      
7 Ministère de l'agriculture, de l'élevage, du développement rural, de la pêche et de l'alimentation, 

Rapport de réddition de comptes de l'Administration publique fédérale, première partie.  Voir aussi le 
Programme sectoriel pour l'agriculture, l'élevage, le développement rural, la pêche et l'alimentation (2001-2006). 

8 Accord national pour l'agriculture, publié au Journal officiel le 28 avril 2003.  Pour une genèse de 
l'Accord, voir Morales-Moreno, I. (2004). 
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Tableau IV.1 
Estimations du soutien à l'agriculture, 2001-2006 
(en millions de pesos) 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006a 

Valeur totale de la production  305 838 305 380 336 553 377 470 380 768 408 784 

Part des produits de base faisant l'objet d'un 
soutien des prix (%)b 

65,8 67,2 66,5 69,4 67,6 66,6 

Valeur totale de la consommation 310 546 314 825 346 777 373 715 374 201 426 365 

Estimation du soutien aux producteurs (ESP)  48 903 74 006 68 506 44 348 59 608 78 028 

Part de l'ESP (%) 15,3 23,1 18,5 10,8 14,3 17,4 

Estimation du soutien aux services d'intérêt 
général (ESSG) 

6 062 6 074 9 474 9 285 10 718 9 889 

Estimation du soutien aux consommateurs (ESC) -44 975 -69 105 -45 465 -20 582 -30 593 -45 485 

Estimation du soutien total (EST) 51 886 77 228 74 658 51 476 67 559 86 569 

Transferts des consommateurs 42 248 67 948 42 340 19 202 27 895 44 875 

Transferts des contribuables 17 412 15,747 39 044 38 310 46 062 47 095 

Recettes budgétaires -7 774 -6 466 -6 726 -6 036 -6 397 -5 402 

Part de l'EST (en % du PIB) 0,9 1,2 1,1 0,67 0,81 0,93 

 
a Chiffres préliminaires.  
b Les produits de base qui font l'objet d'un soutien des prix sont les suivants:  blé, maïs, autres céréales, café, tomates, riz, graines 

oléagineuses, sucre, lait, viande bovine, viande porcine, volaille, œufs et haricots. 
 
Source: OCDE, Base de données des ESP et des ESC.  Adresse consultée:  http://www.oecd.org/dataoecd/13/16/39579404.xls.  
 
19. L'étude note par ailleurs que l'accroissement de l'aide à l'agriculture enregistrée en 2006 
s'explique par l'augmentation du soutien au prix du maïs, et que la hausse des prix intérieurs a été 
supérieure à celle des cours mondiaux, ce qui a pénalisé le consommateur mexicain.  Elle dit en 
conclusion que des réformes supplémentaires s'imposent afin d'éliminer les obstacles au commerce 
qui subsistent dans le secteur agricole et de substituer des mesures mieux ciblées aux subventions qui 
entraînent le plus de distorsions.  

20. Dans une étude récente, l'OCDE souligne que le Mexique a sensiblement amélioré 
l'orientation de son secteur agricole vers le marché.9  On y note que le recul des interventions qui 
entraînent les plus grandes distorsions a permis d'accroître l'efficacité des transferts de revenus aux 
producteurs et d'améliorer la transparence grâce à la décentralisation, alors que le soutien aux 
producteurs reste relativement modeste par rapport à la moyenne des pays de l'OCDE.  Cependant, les 
auteurs signalent aussi que le soutien des prix et les paiements liés à la production continuent de 
représenter plus de la moitié de l'aide apportée aux producteurs.  De plus, le retard enregistré dans 
l'application des principes du "pollueur payeur" et de l'"utilisateur payeur" ont repoussé d'autant les 
bénéfices pour l'environnement et n'ont pas permis d'enrayer l'appauvrissement des ressources;  enfin, 
bien qu'en diminution, les subventions à l'irrigation se poursuivent. 

                                                      
9 OCDE (2007a), page 210. 
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iv) Instruments d'action 

a) Mesures à la frontière 

21. En 2007, le taux NPF moyen pour les produits agricoles (définition de l'OMC) était de 
23 pour cent10, c'est-à-dire considérablement plus élevé que le taux moyen appliqué aux produits non 
agricoles, qui était de 9,9 pour cent la même année (chapitre III 2) iv)). 

22. Dans le cadre des engagements contractés lors des négociations du Cycle d'Uruguay, le 
Mexique a accepté d'attribuer des contingents tarifaires sur plusieurs produits agricoles – dont la 
viande de volaille, les graisses animales, le lait en poudre, le fromage, les haricots, les pommes de 
terre, le café, le blé, l'orge, le maïs, le sucre et les produits à forte teneur en sucre.  Pour ces produits, 
le taux contingentaire consolidé, initial et final, s'est établi à 50 pour cent, sauf pour le lait en poudre 
dont le taux a été fixé à zéro pour cent.  Les taux hors contingent ont été consolidés à des niveaux 
beaucoup plus élevés, qui devaient être abaissés progressivement, sur une période de transition allant 
de 1995 à 2004 (tableau IV.2).  Le Mexique ne s'est pas engagé à augmenter le volume des 
contingents, sauf pour le café et les produits à base de sucre.11   

Tableau IV.2 
Contingents tarifaires unilatéraux et volume des importations, 2006 
(en dollars EU) 

Taux appliqué Taux consolidé Désignation 
(code du SH) Sous contingent Hors contingent Sous contingent Hors contingent 

Volume du 
contingent 
consolidé 
(tonnes) 

Volume total des 
importations 

2006  
(tonnes)a 

Lait en poudre 120 000 138 727 
04021001 0% 125,1% 0% 1 044 $EU/tonne 

mais pas moins de 
125,1% 

  

04022101 0% 125,1% 0% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

Fromages à pâte dure et semi-dure 9 385 31 802 
04061001 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 

mais pas moins de 
125,1% 

  

04063001 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

04063099 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

04069003 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

04069005 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

04069099 50% 125% 50% 1 044 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

                                                      
10 Pour les produits soumis à contingentement tarifaire, seuls les taux hors contingent ont été utilisés 

dans le calcul du taux moyen. 

11 Liste de concessions du Mexique (Liste LXXVII – Mexique, Sections 1A1 et 1B1). 
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Taux appliqué Taux consolidé Désignation 
(code du SH) Sous contingent Hors contingent Sous contingent Hors contingent 

Volume du 
contingent 
consolidé 
(tonnes) 

Volume total des 
importations 

2006  
(tonnes)a 

Café;  extraits, essences et concentrés de café 20 800 2 170 
09012101 50% 72% 50% 72%   

09012201 50% 72% 50% 72%   

09019001 50% 72% 50% 72%   

09019099 50% 72% 50% 72%   

21011101 50% 140,4% 50% 0,32 $EU/kg mais 
pas moins de 
140,4% 

  

Viandes et abats comestibles 40 543 255 014 
02071403 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 

mais pas moins de 
234% 

  

02071404 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02071499 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02072601 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02072602 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02072699 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02072703 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02072799 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02073599 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

02073699 50% 234% 50% 1 512 $EU/tonne 
mais pas moins de 
234% 

  

Graisses animales 39 623 70 232 
02090001 50% 254% 50% 837 $EU/tonne 

mais pas moins de 
254% 

  

02090099 50% 254% 50% 837 $EU/tonne 
mais pas moins de 
254% 

  

15010001 50% 254% 50% 837 $EU/tonne 
mais pas moins de 
254% 

  

15161001 50% 254% 50% 837 $EU/tonne 
mais pas moins de 
254% 
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Taux appliqué Taux consolidé Désignation 
(code du SH) Sous contingent Hors contingent Sous contingent Hors contingent 

Volume du 
contingent 
consolidé 
(tonnes) 

Volume total des 
importations 

2006  
(tonnes)a 

Pommes de terre, fraîches ou congelées 8 340 52 973 
07019099 50% 254% 50% 318 $EU/tonne 

mais pas moins de 
245% 

  

Haricots, autres que de semence 56 500 129 085 
07133302 50% 125,1% 50% 360 $EU/tonne 

mais pas moins de 
125,1% 

  

07133303 50% 125,1% 360 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

360 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

07133399 50% 125,1% 360 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

360 $EU/tonne 
mais pas moins de 
125,1% 

  

Blé 604 612 3 446 634 
10011001 50% 67% 50% 90 $EU/tonne mais 

pas moins de 67% 
  

10019001 50% 67% 90 $EU/tonne mais 
pas moins de 67% 

90 $EU/tonne mais 
pas moins de 67% 

  

10019099 50% 67% 50% 90 $EU/tonne mais 
pas moins de 67% 

  

Orge     4 742 77 751 
10030002 50% 115% 50% 144 $EU/tonne 

mais pas moins de 
115,2% 

  

10030099 50% 155% 50% 144 $EU/tonne 
mais pas moins de 
115,2% 

  

Maïs     2 501 000 7 567 058 
10059003 50% 194% 50% 185 $EU/tonne 

mais pas moins de 
194% 

  

10059004 50% 194% 50% 185 $EU/tonne 
mais pas moins de 
194% 

  

10059099 50% 194% 50% 185 $EU/tonne 
mais pas moins de 
194% 

  

Sucre et produits à forte teneur en sucre 183 800 430 242 
17022001 15% 15% 50% 0,18 $EU/kg mais 

pas moins de 
78,3% 

  

17023001 15% 15% 50% 0,29 $EU/kg mais 
pas moins de 117%

  

04029901 50% 15% + 0,36 $EU/kg 50% 0,18 $EU/kg mais 
pas moins de 
78,3% 

  

04029999 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,18 $EU/kg mais 
pas moins de 
78,3% 

  

18062099 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,216 $EU/kg mais 
pas moins de 94% 

  

18063201 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,216 $EU/kg mais 
pas moins de 94% 
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Taux appliqué Taux consolidé Désignation 
(code du SH) Sous contingent Hors contingent Sous contingent Hors contingent 

Volume du 
contingent 
consolidé 
(tonnes) 

Volume total des 
importations 

2006  
(tonnes)a 

18069001 50% 20% + 0,36 $EU/kg 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 94% 

0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 94% 

  

18069002 50% 20% + 0,36 $EU/kg 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

  

18069099 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,216 $EU/kg mais 
pas moins de 94% 

  

19019003 50% 10% 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

  

19019004 50% 10% 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

  

19019005 50% 109% 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

  

19019099 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,252 $EU/kg mais 
pas moins de 109%

  

21011101 50% 104% 50% 0,32 $EU/kg mais 
pas moins de 
140,4% 

  

21012001 50% 20% 50% 0,32 $EU/kg mais 
pas moins de 
140,4% 

  

21039099 20% 20% 50% 0,27 $EU/kg mais 
pas moins de 117%

  

21069001 15% 15% 50% 22,5%   

21069002 50% 15% + 0,36 $EU/kg 50% 0,165 $EU/kg mais 
pas moins de 71% 

  

22029001 10% 10% 50% 0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

  

22029002 20% 20% 0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

  

22029003 50% 20% 0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

  

22029004 50% 20% 0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

  

22029099 50% 20% + 0,36 $EU/kg 50% 0,108 $EU/kg mais 
pas moins de 47% 

  

 
a Comprend à la fois les importations sous contingents unilatéraux et les importations sous contingents préférentiels.   
 
Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de renseignements communiqués par le Ministère mexicain de l'économie et de la 

Liste LXXVII-Mexique. 
 
23. Conformément à la Liste de concessions du Mexique, la majeure partie des contingents 
tarifaires prévoit des droits d'accès réservés à certains pays.  C'est ainsi que les États-Unis ont obtenu 
99,9 pour cent du contingent total du maïs, 97 pour cent de la viande de volaille, 94 pour cent des 
graisses animales, 88 pour cent des haricots et 75 pour cent du fromage.  Le Canada a reçu une part 
substantielle des contingents de l'orge (49 pour cent) et du blé (28 pour cent).  Le reste de ces 
contingents a été attribué aux autres pays.  Les seuls produits pour lesquels aucun droit d'accès n'a été 
réservé dans les engagements du Mexique sont le café et les produits à base de sucre.  
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24. C'est en janvier 2001 que le Mexique a présenté à l'OMC sa dernière notification relative à 
l'administration des contingents tarifaires, pour la période 1996-1999.12   

25. Les contingents à l'importation sont administrés par le Ministère de l'économie selon un 
système de certificats, conformément à l'article 24 de la Loi de 1993 sur le commerce extérieur, qui 
prévoit les procédures d'attribution suivantes:  par voie d'appels d'offres publics;  conformément aux 
traités internationaux auxquels le Mexique est partie;  ou au terme de toute autre procédure établie à 
juste titre par le Ministère de l'économie et soumise pour avis à la Commission du commerce 
extérieur.  En vertu de cette disposition, le Ministère de l'économie a opté pour la procédure 
d'attribution directe selon le principe du "premier arrivé, premier servi" en ce qui concerne les 
contingents tarifaires OMC.  S'agissant du lait en poudre, un mécanisme mixte d'attribution directe et 
d'appel d'offres a été appliqué jusqu'en 2005;  depuis 2006, seule l'attribution directe est utilisée (voir 
plus loin).  Les certificats délivrés sont nominatifs et intransférables.  

26. Les prescriptions et procédures concernant l'attribution des contingents paraissent chaque 
année au Journal officiel;  c'est en janvier 2007 qu'a été publiée la décision qui fixe le mécanisme 
d'attribution des contingents tarifaires établis dans le cadre des engagements contractés par le 
Mexique à l'OMC pour 2007.13  Cependant, à la différence de l'instrument analogue qui fixait le 
mécanisme d'attribution des contingents pour 2006, la décision de 2007 ne vise que le café et les 
fromages.  Il précise qu'en conformité avec la Loi sur le commerce extérieur, l'attribution se fera selon 
le principe du "premier arrivé, premier servi".   

27. Le café et les fromages mis à part, en octobre 2007, les procédures d'attribution des 
contingents OMC n'avaient pas été établies pour cette année.   

28. En pratique, les contingents OMC n'ont pas été utilisés car les produits visés peuvent être 
importés dans de meilleures conditions d'accès dans le cadre d'accords bilatéraux;  tel est le cas, 
notamment, de l'orge, du maïs et du blé.  Pour les autres produits, le droit appliqué hors contingent est 
inférieur ou égal au droit contingentaire, ce qui fait que l'administration de ces contingents n'a pas  
lieu d'être.   

29. Les autorités ont signalé par ailleurs qu'afin de compléter les approvisionnements et éviter de 
mettre à mal la filière agroalimentaire, des contingents unilatéraux avaient été offerts à des taux 
inférieurs à ceux prévus dans la Liste de concessions du Mexique.  D'après les chiffres communiqués, 
en 2006, les importations totales (contingents préférentiels et contingents unilatéraux) des produits 
soumis à contingentement tarifaire dans le cadre de l'OMC ont largement dépassé les volumes prévus 
dans les engagements du Mexique (tableau IV.2).   

30. En ce qui concerne le lait en poudre, l'attribution des contingents est régie par des dispositions 
spéciales, dont les dernières en date figurent dans la Décision de 2007.14  Aux termes de cette décision 

                                                      
12 Document de l'OMC G/AG/N/MEX/11/Rev.1 du 25 janvier 2001. 

13 Décision fixant pour 2007 le mécanisme d'attribution des contingents tarifaires d'importation, avec 
les taux  préférentiels établis dans le cadre des engagements contractés par le Mexique à l'Organisation mondiale 
du commerce, publiée au Journal officiel le 1er janvier 2007. 

14 Décision fixant pour 2007 le contingent minimun d'importation, en franchise de droits, pour le lait en 
poudre en provenance des pays Membres de l'Organisation mondiale du commerce, publiée au Journal officiel 
le 23 janvier 2007, et modifiée le 11 mai 2007. 
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et de la Loi fédérale sur les revenus de la Fédération15, en 2007, les contingents tarifaires consolidés à 
l'OMC étaient attribués de la manière suivante:  50 pour cent directement à l'entreprise publique 
LICONSA pour son programme social de distribution de lait à un prix préférentiel aux populations à 
faible revenu, et 50 pour cent directement aux entreprises privées qui utilisent le lait en poudre dans 
leur processus de production. 

31. Pour 81 pour cent, le contingent de lait en poudre réservé au secteur privé était assorti de 
prescriptions d'achat et de consommation au plan national.  Pour obtenir le contingent en franchise de 
droits, l'entreprise devait pouvoir établir, sur la base de ses consommations de matières lactées (lait 
liquide, lait en poudre ou sous autres formes solides) que la part du lait en poudre d'importation n'avait 
pas dépassé 30 pour cent de sa consommation totale en 2006.  De plus, le requérant devait prendre des 
engagements d'achat de lait d'origine nationale pour 2007 et les enregistrer auprès du Ministère de 
l'économie.  Le solde du contingent tarifaire (19 pour cent) allait aux entreprises qui ne se seraient pas 
conformées à la prescription de consommation.  Ces dispositions visaient apparemment à répondre à 
un problème d'écoulement d'excédents de lait liquide d'origine nationale constaté ces dernières 
années.   

32. En liaison avec ce qui précède, les autorités ont précisé qu'en prenant leurs engagements 
d'achat, les entreprises font connaître leurs intentions pour l'année en fonction de leurs besoins 
d'approvisionnement et de leur planification stratégique.  Ces engagements, de même que les 
prescriptions de consommation, ne servent que de base aux estimations correspondantes et ne 
constituent pas une condition pour l'attribution des contingents.   

33. Dans le cas du maïs jaune, lorsque pour répondre aux besoins de la consommation nationale il 
faut importer en sus des quotas minimums accordés en franchise de droits dans le cadre des ALE 
signés par le Mexique, le Ministère de l'économie et le Ministère de l'agriculture, de l'élevage, du 
développement rural, de la pêche et de l'alimentation établissent les contingents supplémentaires et 
fixent le taux de droit qui s'y rapporte.  Les contingents supplémentaires sont attribués selon un 
mécanisme qui repose sur les engagements d'achat au plan national en fonction de la consommation 
antérieure, et varient selon que le requérant est un industriel ou appartient au secteur de l'élevage et 
des aliments composés. 

34. Quant au maïs blanc, les autorités fédérales appliquent un taux d'au moins 18,2 pour cent aux 
importations qui dépassent le quota minimum prévu par l'ALENA.  En 2007, les quotas d'importation 
n'ont été autorisés que dans les États où la production nationale n'avait pu répondre aux besoins.  Pour 
le deuxième semestre de 2007, l'octroi des contingents minimum d'importation a été conditionné à la 
signature d'un contrat d'achat-vente ou d'un contrat portant sur les récoltes de la campagne précédente.   

35. Le Mexique applique aussi des contingents tarifaires sur les importations de certains produits 
agricoles venant de pays avec lesquels il a des accords de libre-échange, à l'exception de la Bolivie, de 
la Colombie, d'El Salvador et des pays de l'AELE.  Les produits visés par ces contingents tarifaires 
varient selon chaque régime préférentiel.  Dans le cadre de l'ALENA, tous les contingents tarifaires et 
tous les droits sur les produits agricoles seront éliminés à partir de 2008 pour ce qui est des 
importations en provenance des États-Unis. 

                                                      
15 Article 10 transitoire, partie IV de la Loi fédérale sur les revenus de la Fédération pour l'exercice 

2007, publiée au Journal officiel le 27 décembre 2006. 
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b) Mesures de soutien interne 

36. Le Programme d'aides directes aux producteurs (PROCAMPO), créé en 1994, reste l'un des 
principaux instruments de soutien interne à l'agriculture.  Il prévoit des versements directs à l'hectare à 
l'intention des producteurs qui, au cours d'une période de base antérieure à la mise en œuvre du 
programme, se seraient consacrés à des cultures comme le maïs, le haricot, le blé, le riz, le sorgho, le 
soja, le coton, le carthame et l'orge, à condition que la terre continue d'être utilisée pour des activités 
agricoles ou un programme environnemental.  Les versements se font en fonction de la superficie 
cultivée et non pas de la commercialisation du produit, ce qui permet à l'agriculture de subsistance de 
bénéficier du Programme. 

37. Depuis 2001, afin d'accorder un traitement préférentiel aux producteurs à faible revenu, les 
parcelles inférieures à 1 hectare bénéficient de la part de PROCAMPO de l'appui correspondant à 
l'hectare complet et, depuis 2002, les agriculteurs peuvent recevoir par anticipation et en une seule 
fois le cumul des versements auxquels ils auraient droit jusqu'en 2008, à condition qu'ils mènent un 
projet d'investissement viable dans l'agriculture, l'élevage, la sylviculture ou la pêche.  Il avait été 
prévu à l'origine que PROCAMPO prenne fin en janvier 2008, mais le Plan national de 
développement 2007-2012 l'a prorogé jusqu'en 2012.   

38. Le nombre des agriculteurs et le total des superficies cultivées bénéficiant des décaissements 
au titre de PROCAMPO sont restés relativement stables entre 2002 et 2006, soit 2,6 millions 
d'exploitants et 13,0 millions d'hectares en moyenne.  Le total des décaissements est passé de 
11,85 milliards de pesos (environ 1,149 milliard de dollars EU) en 2002 à un peu plus de 15 milliards 
de pesos (environ 1,379 milliard de dollars EU) en 2006.16  

39. L'Alliance pour l'agriculture, programme lancé en 1996 en vue de stimuler le développement 
technologique et d'accroître la productivité agricole, a subi une refonte en 2003 pour faire place à  
l'Alliance avec toi, qui regroupe de nombreux programmes, y compris des subventions à 
l'investissement, services agricoles et programmes de développement rural.  Alliance avec toi 
encourage le développement des exploitations agricoles grâce à la capitalisation, au renforcement des 
systèmes-produit et au transfert de technologies, moyens par lesquels on espère relever le revenu des 
agriculteurs et diversifier les sources d'emploi en milieu rural.   

40. D'après les données préliminaires pour 2007, les ressources du gouvernement fédéral 
affectées aux programmes d'Alliance avec toi ont atteint 8,852 milliards de pesos (environ 
823 millions de dollars EU), soit plus que les 6,438 milliards de pesos (environ 624 millions de 
dollars EU) qui sont allés à ces programmes en 2002.17  Le total des ressources budgétaires 
(gouvernement fédéral et États) allouées aux principaux programmes et sous-programmes d'Alliance 
avec toi pour 2006 s'est monté à 8,365 milliards de pesos (environ 778 millions de dollars EU), 
répartis de la façon suivante (en pourcentage du budget total):  agriculture (28,8), élevage (14,1), 
développement rural (33,1), sécurité et innocuité des produits agroalimentaires (14,5), et pêche et 
autres activités (9,6).18  Sur le montant total pour l'agriculture, 63,4 pour cent sont allés à la promotion 
de l'investissement et à la capitalisation, 17,9 pour cent à la recherche et au transfert de technologies, 
2,6 pour cent au renforcement des systèmes-produit et 16,0 pour cent aux autres actions.  Sur le total 

                                                      
16 Exécutif fédéral (2007), page 143. 

17 Exécutif fédéral (2007), page 146. 

18 Exécutif fédéral (2007), page 147. 
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pour l'élevage, 83,1 pour cent ont bénéficié au développement zootechnique, 11,9 pour cent aux 
projets intégrés et 4,9 pour cent aux autres actions.   

41. L'ASERCA (services de soutien à la commercialisation des produits agricoles) est l'organisme 
fédéral chargé d'aider à la commercialisation des produits agricoles, tout en assurant la mise en œuvre 
du programme PROCAMPO.  Depuis 2001, l'ASERCA effectue des versements directs pour chaque 
tonne de produit mise sur le marché.  L'année 2003 a vu le lancement du Programme de soutiens 
directs aux producteurs en cas d'excédents de commercialisation, pour la reconversion, l'intégration 
des filières agroalimentaires et le traitement des facteurs critiques, qui comprend plusieurs 
sous-programmes visant à appuyer la gestion des risques, le passage à d'autres cultures et les systèmes 
de nantissement.   

42. Toujours dans le cadre de l'ASERCA, un sous-programme de soutien complémentaire au 
revenu cible prévoit des transferts directs au producteur afin de lui garantir un revenu minimum pour 
chaque tonne vendue.  Le "soutien complémentaire" correspond à la différence prix du marché-revenu 
cible, lorsque le premier est en deçà du revenu cible minimum.  Ce sous-programme s'étend à 
l'ensemble du pays, et les produits admissibles sont le maïs, le blé, le sorgho, le triticale, le riz, le soja, 
le carthame, le colza (canola) et le coton. 

43. De 2001 à 2006, le total des appuis apportés par l'ASERCA à la commercialisation agricole a 
été de 5,607 milliards de pesos par an en moyenne, avec un pic de 6,961 milliards de pesos (environ 
657 millions de dollars EU) en 2006.  La répartition, en pourcentage, s'est établie comme suit:  appui 
complémentaire au revenu cible (64,5), couverture financière (13,0) et autres systèmes de 
commercialisation (22,5).19  

44. Mis en place en 2003, le programme PROGAN apporte une aide financière directe aux 
éleveurs (en fonction du nombre de têtes de bétail) pour qu'ils puissent assurer la rentabilité de leurs 
exploitations en améliorant leur infrastructure et en se dotant d'équipements et de techniques 
modernes.  Pour 2006, le programme a bénéficié d'une dotation budgétaire de quelque 2 milliards de 
pesos (environ 189 millions de dollars EU).20 

45. Conformément à la Loi de 2002 sur l'énergie pour l'agriculture, les producteurs à faible 
revenu bénéficient d'une subvention à l'électricité et de prix préférentiels sur le gazole destiné aux 
machines et aux installations agricoles.   

46. De tout temps, les agriculteurs mexicains ont éprouvé des difficultés à obtenir des crédits, en 
raison notamment d'un développement insuffisant du système financier agricole.21  Au cours de la 
période considérée, l'introduction de changements institutionnels et la promotion de nouveaux 
systèmes de financement ont eu pour objet de remédier à cette situation.  Au début de l'année 2000, la 
Banque de développement rural (Banrural) et le Fonds fiduciaire pour l'agriculture (FIRA) figuraient 
parmi les principaux acteurs sur ce marché.  Banrural offrait des crédits aux producteurs à des taux 
inférieurs à ceux du marché;  en 2003, après avoir été confrontée à de graves difficultés financières, 
elle a été remplacée par Financiera Rural, qui continue d'accorder aux producteurs des prêts directs 

                                                      
19 Exécutif fédéral (2007), page 144. 

20 Ministère de l'agriculture, de l'élevage, du développement rural, de la pêche et de l'alimentation, État 
de l'exercice financier au 31 décembre 2006.  Adresse consultée:  http://www.sagarpa.gob.mx.   

21 OCDE (2006a), page 62. 
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mais aux taux du marché, entre autres services financiers.22  En 2005, les crédits accordés par 
Financiera Rural se montaient à 12,669 milliards de pesos (1,176 milliard de dollars EU).23 

47. Le FIRA continue de canaliser les ressources des banques commerciales et des banques de 
développement et, plus récemment, des intermédiaires financiers ruraux, dont la création a été 
encouragée afin d'étendre la couverture du système financier aux zones rurales les moins favorisées.  
Il accorde des crédits et des garanties qui sont partiellement subventionnés.24  En 2005, le montant 
total des ressources mobilisées par le FIRA a été de 49,646 milliards de pesos (4,610 milliards de 
dollars EU).25 

48. Afin d'aider les petits paysans à accéder au crédit, en 2003, le Ministère de l'agriculture, de 
l'élevage, du développement rural, de la pêche et de l'alimentation a créé le Programme de soutien 
pour l'accès au système financier rural (PAASFIR), qui accorde des garanties aux organisations de 
producteurs participant aux Fonds d'investissement et de réserve pour le développement (FINCAS), 
constitués au moyen de ressources publiques et privées.  En 2005, les crédits accordés par le FIRA et 
Financiera Rural dans le cadre du programme FINCAS se sont élevés à 5,896 milliards de pesos 
(environ 547 millions de dollars EU).  À la fin de 2005, le total des crédits alloués pour l'année aux 
agriculteurs et aux pêcheurs atteignait 82,335 milliards de pesos (7,645 milliards de dollars EU), soit 
un montant de même ordre que celui pour 2001.26 

49. Organisme fédéral, AGROASEMEX a pour mission de développer un système d'assurance 
pour le monde rural, en incitant le secteur privé à y participer.  Jusqu'en 2001, il offrait des services 
d'assurance directement aux agriculteurs à des prix subventionnés;  depuis lors, il fait office de 
réassureur et canalise l'aide à l'assurance agricole par l'intermédiaire de compagnies d'assurance 
privées et de fonds d'assurance.  Depuis 2003, la protection contre les risques climatiques 
catastrophiques est étendue à toutes les couches de la population rurale qui n'ont pas les moyens 
d'accéder aux régimes d'assurance commerciaux.  En 2006, les subventions courantes accordées par 
AGROASEMEX se sont chiffrées à 520 millions de pesos (environ 49 millions de dollars EU).27 

3) PRODUITS MANUFACTURÉS 

i) Caractéristiques principales 

50. L'industrie manufacturière mexicaine, secteur aussi vaste que diversifié, représente presque 
un cinquième du PIB du pays.  Les produits manufacturés ont joué un rôle primordial dans 
l'intégration du Mexique à l'économie mondiale:  les exportations de produits manufacturés (selon la 
classification de l'OMC) ont représenté 75 pour cent de l'ensemble des exportations du Mexique en 

                                                      
22 Banque mondiale (2006), page 29. 

23 Crédits accordés par Financiera Rural, Annexe statistique du sixième rapport du gouvernement 
fédéral, 2006. 

24 Banque mondiale (2006), page 29. 

25 Exécutif fédéral (2006). 

26 OCDE (2006a), page 78. 

27 Ministère des finances et du crédit public (SHCP), Comptes financiers de l'Administration fédérale 
(2006), État analytique du Chapitre 4000 correspondant au SHCP. 
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2006;  il s'est surtout exporté des produits métalliques, des machines et du matériel (voir le 
chapitre I 3)). 

51. Un facteur clé qui a dopé les exportations mexicaines de produits manufacturés a été l'essor 
de l'industrie des maquiladoras, sous contrôle douanier, dont la part des exportations a grimpé de 19 à 
44 pour cent du total entre 1985 et 2006.28  L'afflux considérable d'investissements étrangers directs a 
lui aussi représenté un facteur non négligeable (voir le chapitre I 3)).  De même, il est à noter que les 
nombreux traités de libre-échange signés par le Mexique ont largement contribué à la progression des 
exportations mexicaines.  La valeur ajoutée de l'ensemble des exportations s'est accrue:  en 2005, 
approximativement 72 pour cent des exportations mexicaines présentaient un degré moyen ou élevé 
de complexité technologique, contre 69 pour cent en 1992.29   

52. Cette poussée des exportations est principalement due aux moyennes et grandes entreprises 
situées en majorité au nord et au centre du pays.  Selon les calculs de la Banque interaméricaine de 
développement, entre 1993 et 2003, l'augmentation des exportations du pays s'est concentrée, à 
environ 60 pour cent, dans seulement quatre États:  Basse Californie, Coahuila, Chihuahua et 
Nuevo León30:  ce chiffre contraste nettement avec celui des 16 États du sud du pays, qui n'ont 
contribué que pour 1 pour cent à la croissance des exportations pendant cette période. 

53. En dépit de la bonne tenue des exportations dans les années 90, la croissance du secteur 
manufacturier mexicain a été relativement timide depuis 2001.  De 2001 à 2006, le PIB du secteur a 
augmenté en moyenne de 0,5 pour cent par an, soit moins que l'économie dans son ensemble.  Ce 
manque de dynamisme du secteur manufacturier peut s'expliquer dans une grande mesure par le 
ralentissement général des exportations.  La part des ventes de produits manufacturés mexicains sur le 
marché américain, qui était passée de 5,9 pour cent du total des importations des États-Unis en 1991 à 
11,2 pour cent en 2001, est retombée à 10,3 pour cent en 2006.   

54. La place des produits manufacturés mexicains dans l'ensemble des exportations mondiales a 
reculé, de 2,93 pour cent en 2001 à 2,39 pour cent en 2006.31  En moyenne, pendant la période 
2004-2006, les exportations mexicaines de biens manufacturés ont progressé d'environ 13 pour cent.  
C'est cependant moins que la progression enregistrée par une concurrence internationale de plus en 
plus forte.  À cet égard, les autorités ont indiqué que le Mexique est en train de réfléchir à des 
réformes structurelles qui permettent, entre autres choses, d'améliorer la compétitivité des filières de 
production, et de soutenir la productivité des entreprises et leur reconversion dans des secteurs offrant 
une plus grande valeur ajoutée. 

55. Les résultats inégaux des exportations mexicaines peuvent s'expliquer tant par des facteurs 
cycliques que par la pression croissante de la concurrence que l'on observe dans l'économie mondiale.  
En premier lieu, la baisse de l'activité économique que les États-Unis ont connue au début de la 
présente décennie a pesé sur les ventes du Mexique.  En second lieu, il est possible que la forte 
expansion des pays asiatiques (la Chine en particulier) sur les marchés américain et mondial ait eu 

                                                      
28 BID (2006), page 13;  et calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base des chiffres de l'INEGI, Banque 

d'information électronique.  Adresse consultée:  www.inegi.gob.mx. 

29 BID (2006), page 12. 

30 BID (2006), pages 14 et 15. 

31 Calculs du Secrétariat de l'OMC à partir de la base de données Comtrade de la Division de statistique 
des Nations Unies. 
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pour effet d'éroder la part du Mexique sur le marché des États-Unis.32  Les pressions de la concurrence 
mondiale semblent avoir largement compensé la baisse du coût unitaire réel de la main-d'œuvre et 
l'amélioration récente de la productivité dans l'industrie manufacturière mexicaine, illustrée par 
l'augmentation de la productivité par travailleur et par heure travaillée (tableau IV.3). 

Tableau IV.3  
Productivité dans l'industrie manufacturière en valeur réelle (en pourcentage), 2001-2006a 

Année Effectif Salaire moyen réel par 
personne 

Productivité moyenne 
par travailleur 

Productivité moyenne 
par heure travaillée 

Coût unitaire réel 
de la main-d'œuvre

2001 -4,4 6,7 0,4 0,8 6 

2002 -4,9 1,8 4,5 4,9 -2,7 

2003 -3,4 1,3 3,1 3,3 -2 

2004 -3,3 0,3 7 5,6 -6 

2005 -0,82 -0,1 1,3 0,83 -1,4 

2006b 0,23 -2,7 3,3 4,3 -5,9 

 
a Les différences de pourcentage correspondent à la variation des salaires, de la productivité et du coût de la main-d'œuvre compte 

tenu de l'inflation. 
b Moyenne du premier semestre de l'année. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base de l'Exécutif fédéral (2006), Sexto Informe de Gobierno, septembre, pages 376 et 

377;  et INEGI, Banque d'information électronique.  Adresse  consultée:  www.inegi.gob.mx. 
 
56. Une des caractéristiques de l'industrie manufacturière mexicaine réside dans sa diversité.  
Ainsi qu'on peut le voir au tableau IV.4, en 2006, les principales branches de production 
manufacturière ont été, par rapport à la valeur ajoutée, les produits métalliques, les machines et le 
matériel (31,8 pour cent du total des biens manufacturés), les produits alimentaires, les boissons et le 
tabac (26,3 pour cent), les produits chimiques et les plastiques (14,2 pour cent).  Entre 2000 et 2006, 
la valeur ajoutée s'est accrue plus rapidement dans les branches des produits alimentaires, des 
boissons et du tabac (de 15,2 pour cent au total), des produits minéraux non métalliques, à l'exception 
des dérivés du pétrole (14 pour cent) et des produits métalliques de base (8,5 pour cent).  
Parallèlement, trois sous-secteurs ont connu une contraction:  les textiles, les articles d'habillement et 
le cuir (21,3 pour cent), le bois et les produits du bois (14,5 pour cent), le papier, les produits du 
papier et l'édition (3,2 pour cent). 

Tableau IV.4 
Proportion du PIB correspondant à l'industrie manufacturière, 2001-2006 
(en milliards de pesos mexicains, en prix constants de 1993 et en pourcentage) 

  2001 2002 2003 2004a 2005a 2006b 

 (Milliards de pesos mexicains, à prix constants de 1993) 

Produits alimentaires, boissons et tabacs  77 78,5 79,9 82,5 84,3 86,8 

Textiles, vêtements et cuir 24 22,6 21,1 21,7 21,1 20,7 

Bois et ouvrages en bois 7,8 7,4 7,2 7,4 7,4 7,1 

Papier, articles en papier, imprimerie et édition 13,4 13,2 13,0 13,4 13,5 13,6 

Produits chimiques et plastiques 44,1 44,0 44,6 46,0 46,7 46,8 

Produits minéraux non métalliques, à l'exclusion des dérivés 
du pétrole 20,3 21,0 21,1 22,0 22,5 23,5 

Industries métallurgiques de base 14,1 14,3 14,9 16,0 16,0 16,5 

Ouvrages en métaux, machines et matériel 94,9 93 88,4 93,0 94,1 105 

                                                      
32 BID (2006). 
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  2001 2002 2003 2004a 2005a 2006b 

Autres industries manufacturières 9,2 8,9 8,7 9,0 9,0 9,7 

Total de l'industrie manufacturière 304,8 302,9 298,9 311,0 314,6 329,7 

 (Indice, PIB réel (prix de 1993), 2000 = 100) 

Produits alimentaires, boissons et tabacs  102 104 106 110 112 115 

Textiles, vêtements et cuir 91 85 80 83 80 79 

Bois et ouvrages en bois 93 89 86 89 89 86 

Papier, articles en papier, imprimerie et édition 95 93 92 95 96 97 

Produits chimiques et plastiques 96 96 97 100 102 102 

Produits minéraux non métalliques, à l'exclusion des dérivés 
du pétrole 98 101 102 107 109 114 

Industries métallurgiques de base 92 94 98 105 105 109 

Ouvrages en métaux, machines et matériel 93 91 87 91 92 103 

Autres industries manufacturières 97 94 93 96 96 103 

Total de l'industrie manufacturière 96 95 94 98 99 104 

 
a Estimations préliminaires. 
b Estimations annualisées sur la base du premier semestre. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base des chiffres de l'OMC (2002), page 99;  et Exécutif fédéral (2006), Sexto Informe de 

Gobierno, septembre, page 375. 
 
57. Le secteur manufacturier du Mexique est très intégré aux réseaux de production 
nord-américains et aux réseaux d'approvisionnement mondiaux.  Les échanges intrasectoriels 
absorbent une part importante de l'ensemble du commerce entre le Mexique et les États-Unis.  En 
2006, par exemple, les machines de bureau et le matériel de télécommunication ont représenté 
24,6 pour cent des exportations mexicaines de produits manufacturés (selon la définition de l'OMC), 
mais aussi 20,1 pour cent des importations de produits manufacturés.33 

a) L'industrie maquiladora 

58. L'industrie maquiladora joue un rôle primordial dans l'économie mexicaine (on trouvera au 
chapitre III 3) iv) une description du programme relatif à l'industrie maquiladora).  Les exportations 
de l'industrie maquiladora se sont chiffrées à 97 400 millions de dollars EU en 2005 et, selon les 
calculs, à quelque 53 900 millions en 2006, soit environ 55 pour cent des exportations totales de 
produits manufacturés;  cette branche de production a employé 1 166 250 personnes, ce qui représente 
approximativement un tiers de la main-d'œuvre travaillant dans l'industrie manufacturière 
(tableau IV.5). 

59. Contrairement à ce qui s'est passé à la fin des années 90, période marquée par une croissance 
exponentielle de l'industrie maquiladora, la production a augmenté moins nettement au cours des 
dernières années.  La valeur ajoutée de la branche de production s'est accrue de 7,7 pour cent pendant 
la période 2000-2006, chiffre inférieur aux 33 pour cent de la période 1996-2000.  Ces tendances se 
retrouvent également dans la progression des exportations:  tandis que les exportations de l'industrie 
maquiladora ont affiché une croissance de quelque 21 pour cent par an entre 1996 et 2000, ce taux est 
tombé à 4,2 pour cent durant la période 2000-2006;  cependant, l'expansion des exportations a été plus 
forte en 2004 et 2005. 

                                                      
33 Calculs du Secrétariat de l'OMC à partir de la base de données Comtrade de la Division de statistique 

des Nations Unies. 
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Tableau IV.5  
Indicateurs structurels de l'industrie maquiladora, 2001-2006 
(Millions de dollars EU, prix nominauxa) 

 Valeur de la 
production 
(millions de 
dollars EU)b 

Valeur 
ajoutée 
(% du 
PIB) 

Expor-
tations 

(millions 
 de 

dollars EU) 

Impor-
tations 

(millions 
 de 

dollars EU) 

Expor-
tations
(% du 

total des 
expor-
tations) 

Impor-
tations
(% du 

total des 
impor-
tations) 

Intrants 
(millions de 
dollars EU)

Intrants 
d'origine 
nationale

 (% du total)

Salaires 
(millions de 
dollars EU)

Établis-
sements 

(nombre) 

Personnes 
employées 

Empl.  
maquiladora/
empl.  indust.

manufac-
turières 

2001 65 888 3,1 76 881 57 599 48,4 34,2 42 006 3,8 8 158 3 630 1 198 942 30,8 

2002 69 351 2,9 78 098 59 296 48,5 35,2 44 603 4,1 8 113 3 003 1 071 209 29,5 

2003 76 865 2,9 77 467 59 057 47 34,6 51 717 3,5 8 404 2 860 1 062 105 30,1 

2004 90 116 2,8 88 952 67 742 46,3 34,4 62 592 3,3 9 221 2 810 1 115 230 31,8 

2005 .. 2,8c 97 401 75 679 45,5c 34,1c 66 770 3,7 10 060 2 816 1 166 250 .. 

2006 .. .. 52 888 41 219 43,1c 33,8c 29 352 3,9 4 408 2 817 1 191 554 .. 

 
.. Données non disponibles. 
 
a Les calculs en dollars EU ont été effectués sur la base d'un taux de change nominal de 10,9 pesos mexicains pour 1 dollar EU. 
b La valeur de la production inclut la valeur des intrants et la valeur ajoutée par le capital et la main-d'œuvre. 
c Données préliminaires. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base de l'Exécutif fédéral (2006), Sexto Informe de Gobierno, septembre, pages 379 et 

380;  et INEGI, Banque d'information électronique.  Adresse consultée:  www.inegi.gob.mx. 
 
60. L'industrie maquiladora a connu quelques changements d'ordre structurel ces dernières années 
avec, par exemple, une certaine concentration:  le nombre d'établissements s'est réduit, tombant 
à 2 817, contre 3 630 en 2001 (niveau maximum).  En même temps, elle s'est géographiquement 
étendue à des régions situées en dehors de la zone frontalière.  Conséquence de cette évolution, entre 
autres facteurs, la valeur ajoutée en 2005 dans la branche de production l'a été, à hauteur de 43 pour 
cent, dans ces régions, ce qui constitue une nette augmentation par rapport aux 39,8 pour cent et 
28,6 pour cent de 2000 et 1995, respectivement.  Une constante demeure dans le secteur, à savoir la 
proportion d'intrants d'origine nationale, de 3,7 pour cent pour tous les intrants utilisés dans la branche 
de production en 2005, en très légère augmentation par rapport aux 3,5 pour cent de 2000.  Cela 
témoigne de la faiblesse de l'effet d'entraînement en amont du processus de production, mais 
également de la forte intégration du Mexique aux réseaux de production nord-américains et 
mondiaux. 

b) Objectifs et instruments de la politique 

61. Compte tenu du fait que le Mexique continue de jouir d'un accès préférentiel à la plupart des 
principaux marchés mondiaux, et de l'avantage de la proximité du plus grand marché du monde, pour 
être plus présent dans le commerce international, le pays doit se concentrer sur des facteurs internes, 
qui sont liés à l'offre.  En conséquence, les autorités ont élaboré ou essayé d'améliorer plusieurs 
programmes destinés à accroître la compétitivité d'activités manufacturières déterminées à caractère 
stratégique, par exemple à travers les PROSEC (voir le chapitre III 4) iii)).34 

62. Le programme ITA Plus, adopté en 2003, a pour objet de supprimer tous les droits de douane 
appliqués dans la branche des produits électroniques et de haute technologie.  Depuis le dernier 
examen, le Mexique a réduit les droits frappant certaines catégories de fibres, fils, textiles et autres 
produits dans le but d'améliorer la compétitivité de la branche de production de textiles et de 

                                                      
34 Le rapport d'octobre 2004 dans lequel le gouvernement évalue les effets de ces programmes est 

centré sur cinq secteurs:  automobile, électronique et produits de haute technologie, textiles et vêtement, 
chaussure et exportations de produits manufacturés en général.  Ministère de l'économie (2004). 
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vêtements.  Le gouvernement a également étudié la possibilité d'inclure au PROSEC de la branche de 
production de la chaussure divers articles à taux nul mais, devant l'opposition de ladite branche de 
production nationale, il n'a pu inclure que les produits de la sous-position 3901.30 du Système 
harmonisé (copolymères d'éthylène et acétate de vinyle) avec un taux de 5 pour cent.35 

63. En 2006, le Ministère de l'économie a présenté le Décret pour la promotion de l'industrie 
manufacturière, de l'industrie maquiladora et des services d'exportation (Décret IMMEX), lequel 
regroupe en un seul instrument juridique les programmes de maquila et PITEX (voir le 
chapitre III 3) iv)).  Le gouvernement a également essayé de développer la promotion des exportations 
mexicaines avec la création de ProMéxico (voir le chapitre III 3) vi)).   

4) ÉNERGIE 

i) Caractéristiques principales 

64. Le secteur énergétique a contribué approximativement à 2,6 pour cent du PIB du Mexique en 
2006 et a représenté 15,5 pour cent de la valeur de ses exportations totales de biens.36  Entre 2001 et 
2006, la production d'énergie primaire s'est accrue de 1,7 pour cent par an.  En 2006, elle s'est élevée à 
10 619 pétajoules, dont 90 pour cent d'hydrocarbures, 5 pour cent d'électricité primaire, 3 pour cent de 
biomasse et 2 pour cent de charbon minéral.37  

65. L'investissement total dans le secteur énergétique a augmenté à un rythme moyen de 12 pour 
cent par an entre 2001 et 2006, et a atteint une valeur de 192 milliards de pesos mexicains 
(18 milliards de dollars EU) en 2006.  La même année, 78 pour cent des investissements ont été 
destinés à l'industrie pétrolière et le reste à l'industrie électrique.  Le gouvernement estime qu'il 
faudrait investir chaque année environ 264 milliards de pesos mexicains entre 2007 et 2012 pour 
maintenir un approvisionnement en énergie suffisamment sûr, ce qui signifie une augmentation de 
38 pour cent par rapport à 2006.38   

66. Le Ministère de l'énergie (SENER) est chargé, entre autres choses, de mettre en œuvre les 
politiques énergétiques des entreprises d'État du secteur et de mener leurs activités, d'accorder des 
concessions, des autorisations et des permis en matière d'énergie, et de produire des normes officielles 
dans les domaines de son ressort.39  Le Ministre de l'énergie a notamment pour responsabilité 
d'appliquer la politique gouvernementale de mobilisation de capitaux privés dans le secteur.  Par 
ailleurs, il a la charge de présider les conseils d'administration des sociétés d'État que sont Petróleos 
Mexicanos (PEMEX) dans le secteur des hydrocarbures ou la Commission fédérale de l'électricité 
(CFE) et la Compagnie d'électricité du Centre (LFC) dans le secteur électrique. 

                                                      
35 Ministère de l'économie (2004), pages 82 et 86. 

36 Les chiffres du secteur énergétique incluent la production de pétrole et de ses dérivés, l'industrie 
pétrochimique de base, et la distribution de gaz et d'électricité.  Exécutif fédéral (2007).  Adresse consultée:  
http://www.informe.gob.mx/ESTADISTICAS_NACIONALES/. 

37 Système d'information sur l'énergie (SIE) du Ministère de l'énergie.  Adresse consultée:  
http://sie.energia.gob.mx/. 

38 Programme national d'infrastructure 2007-2012.  Adresse consultée:  www.infraestructura.gob.mx. 

39 Article 33 de la Loi organique de l'Administration publique fédérale du 29 décembre 1976. 
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67. La Commission de réglementation de l'énergie (CRE), organe détaché de la SENER, 
s'occupe, entre autres choses, de réglementer les activités relatives au gaz naturel, au gaz de pétrole 
liquéfié (GPL) et à l'électricité.  Le Ministère des finances et du crédit public  intègre le budget annuel 
et le programme de financement de PEMEX, de la CFE et de la LFC au budget annuel global, lequel 
est soumis à l'approbation du Congrès.  En outre, une fois que le Ministère de l'économie a rendu son 
avis, le Ministère des finances et du crédit public est chargé d'encadrer et de fixer la politique des prix 
et tarifs du pétrole brut et de ses dérivés, ainsi que de l'électricité. 

ii) Hydrocarbures 

68. En 2006, le Mexique se classait au sixième rang des producteurs mondiaux de pétrole brut.  
Cette année-là, la production de pétrole brut et de dérivés a dépassé de 4,5 pour cent les niveaux 
atteints en 2001, mais a été inférieure de 3,3 pour cent aux niveaux de 2004.40  En 2006, PEMEX a 
produit en moyenne par jour 3,3 millions de barils de pétrole brut et près de 5 400 millions de pieds 
cubes de gaz naturel.41  PEMEX est la plus grande entreprise latino-américaine s'agissant des ventes, 
qui se sont chiffrées à 1 062 milliards de pesos en 2006 (environ 97 milliards de dollars EU). 

69. Le 1er janvier 2007, les réserves prouvées de pétrole brut s'élevaient à 11 048 millions de 
barils équivalent pétrole (bep) et celles de gaz naturel (y compris les condensats et liquides de gaz 
produits par les usines de transformation) à 4 467 millions de bep.  Ces deux chiffres font ressortir une 
baisse d'un peu plus de 50 pour cent par rapport aux niveaux respectifs de 2001, conséquence, en 
partie, de l'adoption en 2002 des critères établis par la "Securities and Exchange Commission" des 
États-Unis.  Bien que la diminution des réserves d'hydrocarbures se soit ralentie ces dernières années, 
le rapport entre les réserves prouvées et la production est tombé de 20,6 à 9,6 ans entre 2001 et 
2006.42 

70. La baisse des réserves et des niveaux de production s'explique essentiellement par la 
diminution du gisement principal du Mexique (Cantarell), par les carences financières et 
technologiques dont souffre PEMEX pour exploiter la plus grande partie des ressources potentielles 
(qui se trouvent en eaux très profondes), et par les restrictions que le cadre de réglementation actuel 
impose à l'intégration de nouvelles sources d'investissement. 

71. Le Mexique compte six raffineries d'une capacité totale installée de 1,54 million de barils par 
jour, mais il est un importateur net de produits raffinés du pétrole.  PEMEX cherche à moderniser ses 
raffineries et prévoit d'augmenter sa capacité de presque 50 pour cent entre 2007 et 2015, ce qui 
sous-entend la réalisation de divers projets, avec les investissements qu'ils supposent.43 

72. L'industrie pétrochimique mexicaine, qui se divise entre la pétrochimie de base et la 
pétrochimie secondaire, n'a pas réussi à mettre à profit tout son potentiel.  Ainsi qu'on l'a indiqué lors 
de l'examen antérieur, malgré la présence de ressources pétrolières, le manque d'intégration des 

                                                      
40 Premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.informe.  

gob.mx/2.14_ENERGIA_HIDROCARBUROS_Y_ELECTRICIDAD/?contenido=226. 

41 Information de PEMEX.  Adresse consultée::  http://www.pemex.com/index.cfm?action=content 
&sectionID=2&catID=160&contentID=181. 

42 Premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  
http://www.informe.gob.mx/2.14_ENERGIA_HIDROCARBUROS_Y_ELECTRICIDAD/?contenido=226. 

43 Ministère de l'énergie (2006b). 
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filières de production et l'utilisation trop limitée des nouvelles technologies ont restreint le 
développement de l'industrie.  Pour stimuler l'investissement dans l'industrie pétrochimique 
secondaire (ouverte à l'investissement privé) et relancer l'exploitation d'installations pétrochimiques 
appartenant à PEMEX, le Plan national de développement 2007-2012 et le Programme national 
d'infrastructure favorisent les alliances stratégiques avec le secteur privé, tant dans le pays qu'à 
l'étranger, afin d'attirer des investissements complémentaires de ceux de l'État. 

73. La situation financière de PEMEX est paradoxale.  Au cours des dernières années, 
principalement à cause des prix élevés du pétrole, PEMEX a enregistré les meilleurs résultats 
financiers de son histoire, avec des chiffres records concernant ses ventes totales et ses contributions 
fiscales (voir le chapitre I 2) ii));  son bénéfice brut44 s'est élevé à un peu plus de 57 milliards de 
dollars EU en 2006.45  D'autre part, le passif total de PEMEX s'est alourdi, pour atteindre 
1 165 milliards de pesos mexicains en 2006 (108 milliards de dollars EU).46  La conjugaison d'un 
passif en augmentation, d'un fardeau fiscal élevé et de pertes nettes accumulées s'est traduite par une 
détérioration continue du patrimoine de l'entreprise.  La valeur de ce patrimoine, de quelque 
123 milliards de pesos mexicains en 2001 (approximativement 13 milliards de dollars EU), est 
devenue négative pour la première fois de son existence au terme de 2005, situation qui ne s'est 
améliorée que légèrement en 2006.47 

74. En 2005 et 2007, les autorités ont réformé le régime fiscal de PEMEX pour alléger les 
charges pesant sur ses bénéfices.48  Il a été principalement décidé de réduire peu à peu la somme que 
PEMEX doit acquitter au titre de la redevance ordinaire sur les hydrocarbures.  Cependant, des 
réformes supplémentaires semblent s'imposer pour palier les insuffisances de PEMEX en matière de 
ressources et de capacités opérationnelles, moderniser son administration et éviter une internalisation 
des subventions par l'entreprise.  De plus, il faudrait imaginer de nouvelles formes de financement 
pour les niveaux d'investissement accrus dont PEMEX a besoin, ou apporter des modifications 
complémentaires à son régime fiscal.   

75. Les articles 25, 27 et 28 de la Constitution, la Loi sur l'article 27 de la Constitution concernant 
le secteur du pétrole et son règlement d'application, la Loi organique sur les pétroles mexicains et son 
règlement d'application, la Loi sur la Commission de réglementation de l'énergie, le Règlement sur le 

                                                      
44 Rendement avant intérêts, impôts et affectation. 

45 Le bénéfice brut désigne les gains avant intérêts, impôts, dépréciation et amortissement. 

46 Ce total se compose d'une dette de 570 milliards de pesos mexicains, d'une réserve pour l'emploi non 
provisionnée de 454 milliards de pesos mexicains, et d'autres passifs à court terme d'une valeur de 150 milliards 
de pesos mexicains (approximativement 52, 42 et 14 millions de dollars EU, respectivement).  Adresse 
consultée:  http://www.pemex.com.mx/index.cfm?action=content&sectionID=2&catid=159&contentID=166. 

47 Chiffres en pesos mexicains courants.  Adresse consultée:  http://www.pemex.com.mx/ 
index.cfm?action=content&sectionID=2&catid=159&contentID=166. 

48 Rapport des résultats financiers de PEMEX en 2005.  Adresse consultée:  
http://www.pemex.com.mx/index.cfm?action=content&sectionID=2&catid=159&contentID=166;  et 
communiqué de presse n° 081 du SHCP du 16 septembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.shcp.gob.mx/. 
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gaz naturel et le Règlement sur le gaz de pétrole liquéfié constituent les principales règles qui 
régissent le secteur des hydrocarbures.49   

76. L'article 27 de la Constitution dit qu'il ne peut être octroyé de concessions ni attribué de 
contrats pour l'exploitation des hydrocarbures, et que l'État doit se charger de l'exploitation de ces 
produits dans les conditions fixées par la loi.  La Loi sur l'article 27 de la Constitution concernant le 
secteur du pétrole, révisée en 2006, et son règlement d'application, définissent les activités de 
l'industrie pétrolière qui relèvent exclusivement de l'État, par l'intermédiaire de PEMEX (voir le 
tableau IV.6).   

Tableau IV.6  
Participation privée dans le secteur des hydrocarbures 

Activité Pétrole brut Gaz naturel Gaz de pétrole 
liquéfié 

Essence et 
autres dérivés 

du pétrole 

Produits 
pétrochimiques 

de base 

Exploration Non Non s.o. s.o. s.o. 

Exploitation Non Non s.o. s.o. s.o. 

Production/Raffinage Non s.o. Non Non Nong 

Stockage dans les champs 
pétrolifères et raffineries 

Non Non Non Non Non 

Stockage (autres) Ouia Ouib Ouib Ouia Non 

Transport par canalisations Non Ouib Ouib Non Non 

Transport (par d'autres modes) Ouia s.o. Ouib Ouia Non 

Distribution Non Ouib Ouib,c Oui Non 

Commercialisation Non Ouib Ouib Ouic,d Non 

Importation/exportation None Ouif Ouif Ouif Ouif  

 
s.o. Sans objet. 
 
a La participation du secteur privé est autorisée dans le stockage et le transport par d'autres modes que les pipelines après une vente 

de première main. 
b La participation du secteur privé est autorisée par le biais de l'octroi de permis. 
c Activités réservées aux personnes de nationalité mexicaine. 
d Par le biais du système de franchises de PEMEX, dans lequel les franchisés peuvent uniquement se procurer des produits de 

PEMEX raffinage. 
e La législation ne restreint pas spécifiquement l'importation et l'exportation de pétrole brut mais, dans la pratique, elles sont 

effectuées exclusivement par PEMEX. 
f La participation du secteur privé est autorisée par le biais de l'octroi de permis. 
g Quand l'élaboration de produits pétrochimiques secondaires aboutit à des sous-produits pétrochimiques de base, ces derniers 

peuvent être utilisés dans la même usine ou livrés à PEMEX. 
 
Note: "Oui"/"Non":  indique si la participation privée est autorisée par la législation. 
 
Source: Secrétariat de l'OMC sur la base de la législation mexicaine. 
 
77. La participation du secteur privé peut se faire sous une forme complémentaire, au moyen de 
marchés de travaux ou de services conclus par PEMEX avec des fournisseurs de biens et de services, 
étant entendu que l'État conserve la propriété et le contrôle exclusifs des hydrocarbures.  Les 
rémunérations relatives à ces marchés doivent toujours être versées en espèces et le paiement ne peut 
en aucun cas prendre la forme d'un pourcentage des produits, ni d'une participation aux résultats des 
exploitations. 

                                                      
49 Les dernières révisions de ces règles ont été publiées au Journal officiel du 26 juin 2006, du 

8 janvier 1990, du 12 janvier 2006, du 30 avril 2001, du 23 janvier 1998, du 8 novembre 1995 et du 
28 juin 1999, respectivement.   
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78. Il n'existe aucune restriction à la participation d'entreprises étrangères aux marchés de travaux 
ou de services conclus par PEMEX.  Seule exception, conformément à la législation en vigueur50, 
lorsque est lancé un appel d'offres international, PEMEX peut interdire à une entreprise étrangère d'y 
répondre si aucun traité n'a été signé en matière de marchés publics avec le pays d'origine du 
soumissionnaire international ou si ledit pays n'accorde pas la réciprocité de traitement aux 
soumissionnaires et entrepreneurs mexicains. 

79. C'est le plus souvent dans le cadre des Projets à impact différé dans le registre des dépenses 
(PIDIREGAS) que PEMEX passe des marchés de travaux ou de services avec le secteur privé.  Ces 
marchés ont représenté un investissement cumulé de 49 milliards de dollars entre 2001 et 2006, soit 
80 pour cent du total des sommes investies par PEMEX durant cette période.51  En outre, avec le 
dispositif PIDIREGAS, les coûts ne se répercutent pas sur les finances publiques pendant la 
construction, du fait que PEMEX est tenue d'acquérir les équipements de production construits par les 
entreprises privées au terme du projet.52  Par conséquent, ce dispositif constitue une forme 
d'endettement indirect pour PEMEX. 

80. PEMEX a la maîtrise exclusive des phases initiales d'exploration et d'exploitation du gaz 
naturel;  en revanche, les activités de transport, stockage et distribution sont ouvertes à la participation 
du secteur privé mexicain et étranger moyennant l'octroi de permis.  À la mi-2007, la CRE avait 
délivré à des consortiums privés, à capitaux mexicains et étrangers, 22 permis pour la distribution de 
gaz naturel, cinq permis de stockage et 21 permis de transport pour le service public.53  Le secteur 
privé peut également participer au développement de l'industrie par la conclusion d'accords 
d'investissement en vertu de l'article 65 du Règlement sur le gaz naturel.  Selon ce dispositif, un 
investisseur s'oblige à construire et mettre en service l'infrastructure nécessaire à l'amplification d'un 
réseau de transport de gaz naturel, et le coût de cet investissement peut être récupéré au moyen des 
redevances imposées aux usagers et approuvées par la CRE.   

81. Le commerce de détail d'essence et d'autres dérivés du pétrole, qui se pratique sous la forme 
de franchises de PEMEX, et la distribution de GPL sont réservés aux personnes physiques ou sociétés 
mexicaines avec une clause d'exclusion des étrangers. 

82. La production de produits chimiques de base54 est réservée à PEMEX55, tandis que celle des 
autres produits pétrochimiques ne fait pas l'objet d'une restriction de l'investissement privé mexicain 
ou étranger. 

                                                      
50 Loi sur les achats, les locations et les services du secteur public et Loi sur les travaux publics et 

services connexes (voir le chapitre III 4) v)). 

51 Premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.informe.  
gob.mx/2.14_ENERGIA_HIDROCARBUROS_Y_ELECTRICIDAD/?contenido=226. 

52 Présentation du Ministère des finances et du crédit public en 2005:  "Proyectos de participación 
pública y privada en México".  Adresse consultée:  http://portal.sre.gob.mx/ppp/pdf/panelvunidadinvers.pdf. 

53 Ministère de l'énergie (2006a). 

54 Méthane, éthane, propane, butane, pentane, hexane, heptane, naphtes et matière première du noir de 
fumée. 

55 Quand l'élaboration de produits pétrochimiques secondaires aboutit à des sous-produits 
pétrochimiques de base, ces derniers peuvent être utilisés dans la même usine ou livrés à PEMEX. 
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83. La législation donne au Ministère des finances et du crédit public la faculté exclusive de fixer 
les prix des hydrocarbures, en établissant à cette fin différentes modalités et périodicités.  En règle 
générale, le prix à la production doit refléter le coût d'opportunité par rapport aux prix du marché 
international, et le prix à la consommation doit être administré dans un souci d'efficience économique 
ou de manière à prévenir toute insuffisance de l'approvisionnement.  Les prix du gaz naturel, du GPL, 
de l'essence et du diesel sont fixés au moyen de méthodes qui se traduisent par des subventions à la 
consommation de ces produits.  On estime qu'en 2005 les subventions ont représenté pour PEMEX un 
coût d'environ 33 500 millions de pesos mexicains (3 100 millions de dollars EU).56 

84. Dans la pratique, l'importation et l'exportation de pétrole brut relèvent exclusivement de 
PEMEX.  L'importation d'hydrocarbures appartenant à un tiers est exceptionnellement autorisée en 
vue de leur transformation dans les raffineries de PEMEX, mais les produits raffinés doivent ensuite 
obligatoirement être exportés.  Un permis doit être obtenu préalablement à l'importation de produits 
pétroliers raffinés (voir le chapitre III 2) vi));  dans la pratique, il n'est pas accordé de permis de ce 
genre. 

85. Le secteur privé est autorisé à importer et exporter du gaz naturel et du GPL;  cependant, pour 
importer du GPL, il doit obtenir préalablement un permis auprès du Ministère de l'énergie.57  Dans la 
pratique, seule PEMEX, par l'intermédiaire de sa filiale PMI Comercio Internacional, a le droit 
d'importer du GPL.  En ce qui concerne le commerce extérieur de gaz naturel, aucun permis n'est 
exigé;  les autorités ont indiqué que, à la fin de 2007, le secteur privé importait du gaz naturel, 
principalement pour le livrer à des centrales électriques. 

iii) Électricité 

86. La capacité de production d'électricité du Mexique est passée de 42,5 à 56,4 GW entre 2001 
et 2006, soit une progression moyenne de 5,9 pour cent par an.  En 2006, 86,6 pour cent de la capacité 
totale installée appartenait au service public – CFE, LFC et producteurs indépendants –, et le reste à 
des producteurs détenteurs d'un permis pour d'autres usages.  La capacité du service public se répartit 
entre des centrales thermoélectriques (dont des centrales au charbon) pour 73 pour cent, des centrales 
hydrauliques pour 22 pour cent, et d'autres types de centrales pour le reste.  L'utilisation de gaz naturel 
a considérablement augmenté ces dernières années, avec 42,6 pour cent de l'électricité produite en 
2006.  Cette tendance est en partie le reflet de la politique suivie par les autorités jusqu'en 2005 et 
consistant à remplacer le gazole par le gaz naturel dans les centrales électriques.58   

87. Selon les données fournies par les autorités, les ventes d'électricité se sont élevées en 2006 à 
quelque 175 372 GWh, dont 58 pour cent ont été consommés par l'industrie, 25 pour cent par les 
ménages, 8 pour cent par les commerces, 5 pour cent par l'agriculture et 4 pour cent par les services.  
Comme la demande d'énergie électrique n'a pas évolué comme prévu, on a enregistré en juillet 2007 

                                                      
56 Le coût total par produit se répartit comme suit (en milliards de pesos mexicains):  GPL (4,7), gaz 

naturel (4,5), essence (10,3) et diesel (13,8).  Rapport des résultats financiers de PEMEX en 2005.  Adresse 
consultée:  http://www.pemex.com.mx/index.cfm?action=content &sectionID =2&catid=159&contentID=166. 

57 Règlement de 1995 sur le gaz naturel et Règlement de 1999 sur le gaz de pétrole liquéfié. 

58 Annexe statistique du premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  
http://www.informe.gob.mx/ESTADISTICAS_NACIONALES/. 
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sur le réseau des réserves égales à 50 pour cent, ce qui signifie selon les autorités une sous-utilisation 
de la capacité de production et des coûts supplémentaires pour la CFE et la LFC.59   

88. Dans la pratique, le secteur mexicain de l'électricité est organisé en deux sous-secteurs, celui 
des ventes au public et celui de la consommation privée.  La partie relevant du public est dominée par 
CFE, organisme d'État décentralisé, qui exploite la majorité des usines de production plus la totalité 
du réseau de transmission et de distribution conjointement avec la LFC.  En 2006, la CFE a acheté 
26 pour cent de l'énergie qu'elle distribue aux producteurs indépendants d'énergie (PIE), lesquels ont 
presque triplé leur capacité de production entre 2002 et 2006.  D'autre part, le secteur privé couvre les 
modes de production destinés à l'autoconsommation et au commerce extérieur d'énergie électrique.60   

89. L'article 27 de la Constitution dispose qu'il appartient exclusivement à l'État de produire, 
acheminer, transformer, distribuer et fournir de l'énergie électrique à des fins de service public.  Les 
règles qui régissent le secteur comprennent la Loi sur le service public concernant l'énergie électrique 
(LSPEE) et son règlement d'application, et la Loi sur la Commission de réglementation de l'énergie 
(LCRE).61   

90. Face à la nécessité d'attirer de nouveaux investissements et de renforcer la certitude juridique 
pour les investissements existants, le pouvoir exécutif à présenté en 2002 une initiative de réforme 
pour restructurer le secteur de l'électricité.  Il y était proposé de modifier la Constitution en la matière 
et d'apporter parallèlement tout un ensemble de changements à la LSPEE, à la LCRE et à d'autres lois.  
Il était notamment proposé ce qui suit:  i) accorder à la CFE une autonomie de gestion pour assurer sa 
viabilité financière;  ii) consolider la CRE et lui confier de nouvelles attributions, comme la possibilité 
d'approuver le régime tarifaire et d'imposer des sanctions en cas d'infraction à la loi, pour donner une 
capacité juridique aux acteurs du secteur de l'électricité;  et iii) transformer le Centre national de 
maîtrise de l'énergie en un organisme décentralisé chargé de l'acheminement et de l'échange 
d'électricité, capable de garantir un accès non discriminatoire aux réseaux de distribution des 
participants au marché.62  Cette proposition de réforme du cadre juridique du secteur n'a pas été 
approuvée par le Congrès.   

91. En vertu de la LSPEE et de son règlement d'application, grâce aux permis délivrés par la 
CRE, le secteur privé peut investir dans des centrales pour son propre approvisionnement, la 
cogénération, la petite production (jusqu'à 30 MW) ou dans le cadre du dispositif PIE.  Ce dernier 
permet au secteur privé d'investir dans des centrales d'une capacité supérieure à 30 MW sous réserve 
que la production soit destinée exclusivement à être vendue à la CFE ou à l'exportation.  De même, la 
CRE peut délivrer des permis pour la production destinée à l'exportation, et pour l'importation 
d'électricité destinée à un usage en propre.  Si l'on excepte les permis visés par le dispositif PIE, qui 
sont réservés aux personnes physiques et morales mexicaines, il n'existe pas de restriction à la 
délivrance de permis à des entreprises ou des particuliers étrangers.   

                                                      
59 Premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  http://www.informe.  

gob.mx/2.14_ENERGIA_HIDROCARBUROS_Y_ELECTRICIDAD/?contenido=226. 

60 Ministère de l'énergie (2006c). 

61 Les dernières réformes relatives à ces règles ont été publiées au Journal officiel du 
22 décembre 1993, du 24 mai 2003 et du 23 janvier 1998, respectivement. 

62 CRE, InfoCRE, juillet-août 2002, cinquième année, n° 4.  Adresse consultée:  
http://www.cre.gob.mx/publica/infoCRE/2002/infocre0708-02.pdf. 



WT/TPR/S/195 Examen des politiques commerciales
Page 134 

 
 
92. En 2006, les subventions à la consommation d'électricité se sont chiffrées à 96,8 milliards de 
pesos mexicains (8,9 milliards de dollars EU), dont 67 pour cent pour les ménages, 15 pour cent pour 
l'industrie, 8 pour cent pour le secteur agricole et le reste pour les commerces et les services.  Il ressort 
des données de 2006 que les tarifs à la consommation ont couvert, en moyenne pour tous les types de 
consommateurs, seulement 75 pour cent du coût de l'électricité fournie par la CFE et 53 pour cent du 
coût de l'électricité fournie par la LFC.63   

93. En 2006, le tarif moyen à l'échelle du pays s'est établi à 1,14 peso mexicain par kWh (environ 
0,10 dollar EU par kWh), tandis que les grandes industries, en particulier, ont payé en moyenne 
0,89 peso mexicain par kWh (environ 0,8 dollar EU par kWh).64  Les autorités ont signalé que le coût 
de l'électricité au Mexique est relativement élevé en comparaison avec d'autres pays du fait que la 
production se fait en majeure partie avec du gaz naturel et du gazole, dont les cours sur les marchés 
internationaux ont sensiblement augmenté ces dernières années.   

94. Le commerce extérieur d'énergie électrique se fait avec les États-Unis et le Belize.  Dans le 
cas des premiers, les échanges s'effectuent au moyen d'interconnexions du système public et de lignes 
privées appartenant aux détenteurs d'un permis.  Dans le cas du Belize, le Mexique exporte 
essentiellement de l'électricité au moyen d'une interconnexion unique du système public.  La quantité 
d'électricité négociée, surtout avec les États-Unis, s'est accrue depuis 2001 et le Mexique a enregistré 
un solde net positif en 2006;  la même année, la valeur des exportations et importations a été estimée à 
255 millions et 46 millions de dollars EU, respectivement.65 

5) SERVICES 

i) Engagements multilatéraux 

95. Le Mexique a souscrit des engagements spécifiques dans dix des 12 secteurs de l'AGCS, les 
exceptions étant les services concernant l'environnement et les services récréatifs, culturels et sportifs 
(tableau AIV.1).66  Toutefois, ces engagements ne concernent que les deux tiers des sous-secteurs 
qu'englobent les dix secteurs en question, aucun engagement n'ayant été pris dans les sous-secteurs 
tels que les services juridiques, les services sociaux et le transport maritime.  Le Mexique a participé 
aux négociations postérieures au Cycle d'Uruguay sur les télécommunications de base et les services 
financiers, et les engagements connexes figurent respectivement dans le quatrième et le cinquième 
Protocoles annexés à l'AGCS.67  De plus, il a pris l'engagement de se conformer au Document de 
référence sur les télécommunications. 

96. Dans le cadre de l'AGCS, le Mexique met en œuvre des engagements horizontaux en ce qui 
concerne le mouvement des personnes physiques.  Pour ce qui est des catégories de personnes 

                                                      
63 Annexe statistique du premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  

http://www.informe.gob.mx/ESTADISTICAS_NACIONALES/. 

64 Annexe statistique du premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007.  Adresse consultée:  
http://www.informe.gob.mx/ESTADISTICAS_NACIONALES/. 

65 Anuario Estadístico del Comercio Exterior de 2006 del INEGI.  Adresse consultée:  
http://www.inegi.gob.mx/inegi/default.aspx. 

66 Document de l'OMC GATS/SC/56 du 15 avril 1994. 

67 Documents de l'OMC WT/Let/213 du 30 janvier 1998 et WT/Let/288 du 18 février 1999. 
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physiques, il garantit l'entrée temporaire des personnes directement chargées de la vente d'un service 
pour une durée maximum de 90 jours et l'entrée des cadres, gestionnaires ou spécialistes mutés au sein 
d'une même entreprise pour une durée d'un an, renouvelable. 

97. La liste des exemptions de l'obligation NPF contient deux exemptions spécifiques liées au 
secteur du tourisme:  i) la prestation des services de transport routier de passagers par des fournisseurs 
étrangers est limitée aux véhicules immatriculés aux États-Unis;  et ii) les particuliers en provenance 
des États-Unis qui assistent à des réunions d'affaires reçoivent une déduction fiscale pour les dépenses 
engagées au Mexique.68  Ces exemptions de l'obligation NPF ont une durée indéterminée. 

98. À la faveur des négociations sur les services dans le cadre du Cycle de Doha, le Mexique a 
présenté une offre initiale en 2003 et une offre révisée en 2005.69 

ii) Télécommunications 

a) Caractéristiques principales et structure du secteur 

99. Entre 2001 et 2006, les recettes totales générées par les services de télécommunication (à 
l'exclusion de la radiodiffusion et de la télédiffusion non restreintes) ont enregistré une croissance 
nominale moyenne de 13 pour cent, atteignant une valeur totale de 277 697 millions de pesos 
(25 479 millions de dollars EU) en 2006.70  Selon les autorités, la contribution du secteur des 
télécommunications au PIB est passée de 3,1 pour cent en 2001 à 5,5 pour cent en 2006.  Les autorités 
ont également signalé le dynamisme du secteur, qui a affiché une croissance réelle de 18,3 pour cent 
en 2006. 

100. En termes nominaux, l'investissement total dans le secteur des télécommunications avait 
en 2006 diminué de 32 pour cent par rapport à 2001, année où il avait culminé à 5 750 millions de 
dollars EU.71  D'après les indicateurs comparatifs de l'OCDE pour 2005 (dernière année pour laquelle 
les données sont disponibles), le Mexique occupe le pénultième rang des pays de l'OCDE pour le 
niveau d'investissement par habitant dans le secteur, et son niveau d'investissement par point d'accès 
au réseau public est inférieur à la moyenne de l'OCDE.72  Selon les autorités, une certaine reprise de 
l'investissement s'est produite en 2003-2006, période au cours de laquelle l'investissement a crû au 
taux de 44,7 pour cent. 

101. La baisse du niveau d'investissement pourrait aussi être le reflet d'une concurrence limitée 
dans le secteur, situation qui pourrait avoir un effet dissuasif sur l'investissement des nouvelles 
entreprises.  De l'avis de la Commission fédérale des télécommunications (COFETEL), le processus 
de décélération de l'investissement dans le secteur des télécommunications au Mexique fait partie d'un 

                                                      
68 Document de l'OMC GATS/EL/56 du 15 avril 1994. 

69 Renseignements en ligne de l'OMC.  Adresse consultée:  http://www.wto.org/french/ 
tratop_f/serv_f/s_negs_f.htm. 

70 Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  http://www.cft.gob.mx/wb2/COFETEL/ 
COFE_Estadisticas_de_telecomunicaciones_2. 

71 Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  http://www.cft.gob.mx/wb2/COFETEL/ 
COFE_Estadisticas_de_telecomunicaciones_2. 

72 OCDE (2007b). 
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phénomène mondial.  Pour sa part, le Ministère des communications et des transports (SCT) considère 
que les principaux éléments qui sont à l'origine des faibles niveaux d'investissement concernent les 
conditions d'interconnexion entre les exploitants et le retard avec lequel une procédure a été établie 
pour permettre que les réseaux publics de télécommunication qui fournissent des services de 
télévision restreinte offrent également des services de téléphonie, et investissement.  Les autorités ont 
également indiqué que le régime de l'investissement étranger avait favorisé la téléphonie mobile, pour 
laquelle il n'existe pas de plafond de participation étrangère, tandis que pour la téléphonie fixe il existe 
un plafond de 49 pour cent (voir plus loin). 

102. Entre 2001 et 2006, le nombre total de lignes téléphoniques fixes en service pour 
100 habitants (télédensité) a augmenté au rythme annuel moyen de 6,6 pour cent pour atteindre un 
indice de télédensité fixe de 18,9 pour cent à la fin de 2006.  Le marché de la téléphonie mobile a 
continué de croître fortement au cours de cette période, le nombre de lignes mobiles ayant augmenté 
de 21 pour cent en moyenne annuelle pour atteindre en 2006 un indice de télédensité mobile de 
54 pour cent.73  En 2006, il y avait 19,5 utilisateurs d'Internet pour 100 habitants;  il y avait aussi 
2,9 connexions à large bande pour 100 habitants, ce qui correspond à l'avant-dernier rang des pays de 
l'OCDE pour le taux de pénétration de la large bande.74  À cet égard, les autorités ont indiqué que 
l'accès à large bande devrait gagner du terrain avec l'introduction de nouvelles technologies ainsi 
qu'une participation plus large des fournisseurs de services de télévision par câble. 

103. Entre 2001 et 2006, le tarif moyen de la téléphonie résidentielle locale a diminué de 20 pour 
cent au total, tandis que le tarif moyen par minute pour la téléphonie mobile reculait d'environ 60 pour 
cent.75  Toutefois, en 2006 les tarifs appliqués au Mexique pour les services de téléphonie fixe, de 
téléphonie mobile et d'accès à Internet, qu'il s'agisse des clients résidentiels ou des entreprises, 
figuraient parmi les plus élevés de l'OCDE;  en particulier, le coût de l'abonnement mensuel pour les 
services à large bande était le plus élevé parmi les pays de l'OCDE.76 

104. Comme l'indiquait le rapport précédent sur le Mexique, la privatisation de la TELMEX 
(Teléfonos de México) en 1990 s'est accompagnée de l'octroi d'une concession qui viendra à 
expiration en 2026.  En vertu du titre de concession, la TELMEX s'est vu accorder l'exclusivité de la 
fourniture de certains services jusqu'à la fin de 1996, tandis que pour les autres services l'entrée de 
nouveaux opérateurs était immédiatement autorisée.  De même, il a été exigé de la TELMEX qu'elle 
révise ses tarifs afin d'éliminer les subventions croisées entre les services locaux et les services à 
grande distance, et les normes appelées à régir les accords d'interconnexion ont été établies (voir plus 
loin). 

105. L'octroi de 23 concessions pour la téléphonie locale, 46 pour la téléphonie à grande distance, 
25 pour la téléphonie mobile locale et 22 pour les services satellitaires a entraîné l'ouverture 
progressive du secteur des télécommunications.  Le niveau de concurrence dans le secteur demeure 
toutefois peu élevé, car la TELMEX contrôle environ 92 pour cent des lignes fixes, 80 pour cent des 
services à grande distance, 77 pour cent du marché de la téléphonie mobile – par l'intermédiaire 

                                                      
73 Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  http://www.cft.gob.mx/wb2/COFETEL/ 

COFE_Estadisticas_de_telecomunicaciones_2. 

74 OCDE (2007b). 

75 Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  http://www.cft.gob.mx/wb2/COFETEL/ 
COFE_Diagnosticos_e_indices_de_produccion_del_sec2. 

76 OCDE (2007b). 
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d'América Móvil – et plus de 60 pour cent du marché de l'accès à Internet.77  Sur le marché de la 
téléphonie mobile, on retrouve, outre América Móvil, le Groupe Telefónica ainsi que le Groupe TV 
Azteca opérant par l'entremise de ses deux sociétés, Iusacell et Unefon. 

106. Le marché de la télévision hertzienne est un duopole de fait entre le Groupe Televisa et le 
Groupe TV Azteca.  Le Groupe Televisa contrôle également deux des principales sociétés mexicaines 
de télévision à accès restreint par câble et par satellite, et de nouvelles acquisitions renforceront 
considérablement sa participation dans le marché.  La CFC préconise des mesures qui visent à 
garantir l'accès non discriminatoire aux contenus que distribue le Groupe Televisa, en guise de 
condition à l'approbation de ces acquisitions. 

b) Cadre institutionnel et réglementaire 

107. Dans le cadre de ses engagements spécifiques au titre de l'AGCS, le Mexique a souscrit des 
engagements qui touchent presque tous les services de télécommunication visés dans l'accord, à 
l'exception de la radiodiffusion, de la télévision par câble, de la transmission par satellite – DHT et 
DBS – et des services audionumériques.  En termes généraux, pour ce qui est de l'accès au marché, il 
a consolidé les principes de base de la Loi fédérale de 1995 sur les télécommunications (voir plus 
loin).  S'agissant du traitement national, il a consolidé sans restrictions tous les services dans tous les 
modes de fourniture, sauf la présence de personnes physiques.78  Il a adopté le quatrième Protocole 
annexé à l'AGCS ainsi que le Document de référence annexé au Protocole sur les télécommunications. 

108. La réglementation du secteur des télécommunications est partagée entre deux entités:  la 
Commission fédérale des télécommunications (COFETEL) et le Ministère des communications et des 
transports (SCT).  La COFETEL est un organe administratif détaché du SCT et doté d'une autonomie 
technique, opérationnelle et budgétaire;  son budget est assujetti aux dispositions applicables et à la 
réglementation établie par le Ministère des finances et du crédit public.  Parmi ses principales 
attributions figurent les suivantes:  édicter les normes administratives en matière de 
télécommunications;  donner son avis sur l'octroi, la modification, la prorogation ou la cession de 
concessions et de licences;  soumettre à l'approbation du SCT le programme d'attribution des bandes 
de fréquences du spectre radioélectrique;  coordonner les procédures d'appel d'offres en vue de 
l'exploitation des positions orbitales géostationnaires et des orbites satellitaires attribuées au Mexique;  
tenir le registre des télécommunications (titres de concession, tarifs et autres);  promouvoir et 
superviser les accords d'interconnexion et les clauses inscrites dans les titres de concession;  et 
proposer au SCT l'application de sanctions à l'encontre des contrevenants aux normes juridiques et 
administratives.79 

109. Au SCT incombe la responsabilité d'élaborer les politiques générales du secteur des 
télécommunications;  d'édicter la réglementation sectorielle;  de proposer des avant-projets de loi pour 
le secteur;  d'octroyer, de modifier et de suspendre des concessions et des licences pour la fourniture 
des services de télécommunication et de radiodiffusion, et d'appliquer aux entreprises contrevenantes 
les sanctions proposées par la COFETEL.  On a fait valoir que le chevauchement apparent entre la 
COFETEL et le SCT dans l'exercice de certaines fonctions avait retardé l'exécution de certaines 

                                                      
77 Economist Intelligence Unit (2006). 

78 Document de l'OMC GATS/SC/56 du 15 avril 1994 et ses suppléments. 

79 Article 9 de la Loi fédérale sur les télécommunications, ajouté à la dernière version révisée, qui a été 
publiée au Journal officiel le 11 avril 2006. 
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formalités, sapé l'autonomie de la COFETEL et compromis la réglementation efficiente du secteur.80  
Les autorités considèrent qu'il n'y a pas chevauchement de fonctions et que l'efficacité de la 
réglementation du secteur n'a pas été compromise.  Elles ont fait observer que les récentes réformes 
législatives avaient apporté à la COFETEL de meilleures pratiques internationales, de l'autonomie et 
de la transparence. 

110. La principale loi qui régit le secteur des télécommunications au Mexique est la Loi fédérale 
sur les télécommunications (LFT) de 1995.81  La Loi fédérale de 1960 sur la radio et la télévision régit 
les services de radiodiffusion.82  Parmi les autres lois et règlements figurent, entre autres, la Loi de 
1940 sur les voies générales de communication, le Règlement de 1990 sur les télécommunications et 
les règlements et résolutions édictés par le SCT et la COFETEL.83  Ces derniers comprennent, par 
exemple, le Règlement de 1997 sur les communications par satellite, ainsi que les règles relatives aux 
services de télécommunication internationaux (2004), aux services à grande distance (1996) et au 
service local (1997).84 

111. Selon les dispositions de la LFT, une concession est nécessaire pour utiliser une bande de 
fréquences du spectre radioélectrique, pour exploiter un réseau public de télécommunication, pour 
utiliser à des fins commerciales des canaux de radio et de télévision, pour fournir des services 
satellitaires (y compris grâce à des stations terriennes), pour occuper des positions orbitales 
géostationnaires et des orbites satellitaires attribuées au pays et pour exploiter des droits concernant 
l'émission et la réception de signaux de bandes de fréquences associés aux systèmes satellitaires 
étrangers qui couvrent le territoire mexicain ou y fournissent des services.  Les concessions ne 
peuvent être accordées qu'à des personnes physiques ou morales de nationalité mexicaine, la 
participation du capital étranger étant plafonnée à 49 pour cent, exception faite des services de 
téléphonie cellulaire.  Pour ces services, l'investisseur étranger peut fournir un pourcentage plus 
important du capital s'il obtient une résolution favorable de la Commission nationale des 
investissements étrangers (voir le chapitre II 4)). 

112. Les réformes apportées à la LFT ont éliminé la prescription de licence et la restriction de 
nationalité qui s'appliquaient à la mise en place et à la fourniture de services de télécommunication 
spéciaux, comme les services à valeur ajoutée;  depuis 2006, seule l'inscription auprès du SCT est 
exigée.  Une licence est encore nécessaire pour implanter et exploiter des stations terriennes 
émettrices, ainsi que pour commercialiser des services de télécommunication qui n'ont pas un 
caractère de réseau public. 

113. Les concessions relatives aux bandes de fréquences sont accordées par voie d'adjudication 
publique pour une durée de 20 ans et sont prorogeables pour des périodes de la même durée, au gré du 

                                                      
80 OCDE (2004) et Garcia-Murillo (2002). 

81 La dernière version révisée de la LFT a été publiée au Journal officiel le 11 avril 2006. 

82 La dernière version révisée de la Loi fédérale sur la radio et la télévision a été publiée au Journal 
officiel le 11 avril 2006. 

83 La dernière version révisée de la Loi sur les voies générales de communication a été publiée au 
Journal officiel le 25 octobre 2005.  Le Règlement sur les télécommunications a été publiée au Journal officiel le 
29 octobre 1990.  

84 Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  http://www.cofetel.gob.mx/wb2/COFETEL/ 
COFE_Reglamento_reglas_y_planes_1. 
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SCT.  Les concessions visant les réseaux publics de télécommunication sont octroyées sur la base de 
l'examen des demandes, pour une durée pouvant aller jusqu'à 30 ans, et sont prorogeables pour des 
périodes de la même durée que la concession initiale. 

114. Les réseaux privés de télécommunication n'ont pas besoin de concession ni de licence pour 
fonctionner, sauf s'ils utilisent des bandes de fréquences du spectre radioélectrique. 

115. En mai 2007, dans le but de renforcer la concurrence, la COFETEL a édicté une résolution 
visant à instaurer la transférabilité des numéros, qui permettrait aux utilisateurs de la téléphonie fixe 
comme de la téléphonie mobile de conserver leur numéro de téléphone lorsqu'ils décident de changer 
de fournisseur de services.85  Il a été établi un calendrier qui laisse entrevoir l'instauration de la 
transférabilité durant le premier semestre de 2008. 

116. La LFT dispose que les concessionnaires peuvent fixer librement les tarifs des services de 
télécommunication.  À la différence des autres concessionnaires, la TELMEX est assujettie à un 
système de réglementation tarifaire inscrit dans son titre de concession.  Tous les quatre ans, la 
COFETEL détermine les tarifs plafonds qui sont applicables au panier de services soumis à contrôles 
(téléphonie locale de base, services à grande distance nationaux et internationaux) sur la base d'une 
analyse de coûts présentée par la TELMEX (qui ne doit pas inclure le coût des services non soumis à 
contrôles).  La TELMEX ne peut pas non plus offrir lesdits services moyennant un tarif qui serait 
inférieur au coût de fourniture (plancher tarifaire). 

117. Étant donné que les tarifs d'accès à Internet ne sont pas réglementés par la COFETEL et que 
la législation mexicaine n'exige pas le dégroupage de la ligne d'abonné (voir plus loin), une entreprise 
détenant un pouvoir de marché sur la téléphonie locale pourrait offrir des services Internet à des tarifs 
moins élevés que ceux de ses concurrents.  Les autorités ont toutefois indiqué que la CFC exerçait une 
surveillance sur le marché pour éviter qu'une telle situation ne se présente. 

118. La LFT dispose également que la COFETEL a le droit d'imposer certaines obligations en ce 
qui concerne les tarifs établis par les concessionnaires qui détiennent, selon elle, un pouvoir 
considérable dans un marché déterminé.  Cependant, l'avis de la CFC classant la TELMEX comme 
une entreprise en situation dominante dans certains marchés de télécommunication a été annulé par le 
pouvoir judiciaire en février 2007.  À cet égard, les autorités ont signalé que la CFC engageait une 
nouvelle procédure visant à déterminer si un concessionnaire de réseau public détenait un pouvoir 
substantiel dans les marchés en question. 

119. Les dispositions qui régissent l'interconnexion au Mexique sont énoncées dans la LFT, les 
titres de concession et diverses normes promulguées par le SCT et la COFETEL.  La LFT dispose que 
les concessionnaires de réseaux publics de télécommunication doivent adopter dans leur architecture 
une configuration qui permette l'interconnexion et l'interopérabilité des réseaux.  Les concessionnaires 
de réseaux publics sont tenus de négocier des accords d'interconnexion dans un délai maximum de 
60 jours à compter de la date de la demande présentée par l'un d'entre eux.  Si elles ne parviennent pas 
à un accord, les parties peuvent recourir à la COFETEL pour qu'elle règle les questions en suspens, y 
compris les redevances d'interconnexion le cas échéant, dans les 60 jours suivants.  Ces dernières 
années, la COFETEL est intervenue en moyenne huit fois par an pour établir des modalités 
d'interconnexion qui n'avaient pas été convenues entre des concessionnaires. 

120. Les pratiques discriminatoires sont interdites dans l'application des redevances ou de toute 
autre modalité de l'interconnexion.  Les accords d'interconnexion n'ont pas à être approuvés par la 
                                                      

85 Communiqué de presse n° 22 de la COFETEL daté du 30 mai 2007. 
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COFETEL mais ils doivent être enregistrés auprès d'elle.  Au milieu de 2007, une consultation 
publique était en cours sur une réforme des règles d'interconnexion (le Plan technique fondamental sur 
l'interconnexion et l'interopérabilité). 

121. La législation mexicaine n'oblige pas les opérateurs en situation dominante à dégrouper la 
ligne d'abonné en faveur d'un autre concessionnaire qui demande l'accès.86 

122. En avril 2006, le Congrès du Mexique a approuvé la réforme de la Loi fédérale sur la radio et 
la télévision et de la LFT.  En particulier, des modifications ont été apportées à l'article 28 de la loi 
pour permettre aux concessionnaires de services de radiodiffusion de fournir des services de 
télécommunication moyennant une requête administrative adressée au SCT.  Toutefois, en mai 2007, 
la Cour suprême de justice a déclaré ledit article inconstitutionnel, le qualifiant d'acte discriminatoire, 
et a ainsi éliminé la possibilité pour les concessionnaires de services de radiodiffusion de fournir des 
services additionnels grâce aux bandes de fréquences qui leur avaient été préalablement attribuées.87  
Par conséquent, à la fin de 2007 le Congrès était engagé dans un processus de révision du cadre 
juridique. 

123. En avril 2006, la COFETEL a publié les règles modifiées régissant les services à grande 
distance, instaurant pour la téléphonie cellulaire le système de tarification dénommé "Celui qui 
appelle paie".  Ce système oblige les concessionnaires de services de téléphonie cellulaire à incorporer 
dans les contrats d'interconnexion qu'ils signent avec des concessionnaires de services à grande 
distance les dispositions nécessaires pour que les frais d'appel à grande distance nationaux et 
internationaux à destination de téléphones cellulaires soient payés par la personne qui génère l'appel.88 

124. En août 2000, les États-Unis ont demandé l'ouverture de consultations avec le Mexique, 
alléguant que ce dernier avait adopté des mesures de réglementation anticoncurrentielles et 
discriminatoires, qu'il avait toléré certains obstacles d'ordre privé à l'accès au marché et qu'il n'avait 
pas pris les mesures de réglementation voulues dans les secteurs des télécommunications de base et 
des télécommunications à valeur ajoutée.89  En avril 2002, un groupe spécial a été établi pour le 
règlement du différend.90  En juin 2004, l'Organe de règlement des différends de l'OMC a adopté le 
rapport du Groupe spécial, qui concluait, entre autres choses, que le Mexique:  i) n'avait pas assuré 
l'application de taxes d'interconnexion internationale fondées sur les coûts;  ii) n'avait pas réussi à 
imposer des mesures de réglementation pour prévenir les pratiques anticoncurrentielles de la part de 
l'opérateur principal des télécommunications;  et iii) n'avait pas fait en sorte que l'accès et le recours 
au réseau public de télécommunication soit assuré selon des modalités raisonnables et non 
discriminatoires.91 

                                                      
86 OCDE (2007b). 

87 Action en inconstitutionnalité 26/2006 devant la Cour suprême de justice de la nation. 

88 Résolution modifiant les règles des services à grande distance, publiée au Journal officiel le 
13 avril 2006. 

89 Document de l'OMC WT/DS204/1 du 29 août 2000.  

90 Document de l'OMC WT/DS204/3 du 18 février 2002.  Certaines questions, comme celles relatives 
aux télécommunications à valeur ajoutée, ont été retirées de la demande présentée par les États-Unis. 

91 Document de l'OMC WT/DS204/R du 2 avril 2004. 
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125. En juin 2004, le Mexique et les États-Unis se sont accordés pour que le Mexique mette en 
œuvre les recommandations formulées dans le rapport du Groupe spécial et aussi pour qu'il abroge les 
dispositions juridiques en vertu desquelles l'opérateur assurant la majeure partie d'un trafic à grande 
distance international (LDI) sortant devait être le seul à négocier des contrats d'interconnexion 
internationale.  En 2005, le Mexique a commencé à permettre la commercialisation (revente) des 
services LDI.  Toutefois, il continue de ne pas permettre aux entités de commercialisation de fournir 
ces services en recourant à la location de circuits privés de sorte que le trafic ne soit pas acheminé par 
le biais de centres tête de ligne internationaux autorisés (revente internationale simple);  il ne permet 
pas non plus l'inversion délibérée du sens du trafic LDI (connue sous le nom de call back).92 

iii) Services financiers 

a) Aperçu général 

126. Le Ministère des finances et du crédit public assume la responsabilité première de la 
réglementation et de la surveillance du secteur financier ainsi que de la fixation des exigences de 
capital concernant la majorité des participants du système.  Trois organismes de réglementation 
spécifiques relèvent de sa compétence:  la Commission nationale des banques et des valeurs 
mobilières (CNBV), qui assure la surveillance du secteur bancaire, la Commission nationale de 
l'assurance et du cautionnement (CNSF), qui assure la surveillance des institutions d'assurance et de 
cautionnement, et la Commission nationale des systèmes d'épargne-retraite (CONSAR), qui assure la 
surveillance des caisses de retraite privées (AFORE). 

127. La Banque du Mexique réglemente les opérations financières, les marchés de devises et de 
produits dérivés et le système de paiements;  elle joue aussi le rôle de banque de réserve et de prêteur 
de dernier ressort pour les établissements financiers (voir aussi le chapitre I 2) iii)). 

128. Les engagements du Mexique au titre de l'AGCS recouvrent les services bancaires, les 
assurances et autres services financiers, et concernent en majeure partie la présence commerciale 
(mode 3).93  L'investissement étranger dans le marché des services de dépôt et de prêt (de tous types), 
entre autres choses, est plafonné à 40 pour cent du capital social ordinaire, tandis que l'actionnariat 
individuel est consolidé à 5 pour cent du capital social – 20 pour cent moyennant l'autorisation du 
SHCP.  Dans le secteur des assurances, la liste d'engagements du Mexique consolide la participation 
étrangère à 40 pour cent du capital libéré, tandis que le plafond d'actionnariat individuel pour les 
investisseurs étrangers est consolidé à 10 pour cent – 20 pour cent avec l'autorisation du SHCP.  La 
liste d'engagements n'autorise pas l'investissement étranger dans les mutuelles de crédit, les sociétés 
d'épargne et de prêt et les banques de développement, mais elle permet aux établissements financiers 
étrangers d'établir des bureaux de représentation moyennant l'autorisation préalable du SHCP. 

129. Les dispositions de la législation mexicaine qui régissent l'accès au marché des services 
financiers sont beaucoup plus favorables que les engagements souscrits par le pays dans le cadre de 
l'AGCS.  En vertu des réformes juridiques adoptées en 1999, la part de l'investissement étranger peut 
atteindre 100 pour cent du capital des banques commerciales, des groupements financiers, des sociétés 
de courtage de valeurs et des entités spécialisées dans le marché des valeurs.  Toutefois, la 
participation de l'investissement étranger dans d'autres institutions financières comme les caisses 

                                                      
92 Résolution de la COFETEL modifiant la réglementation des télécommunications internationales, 

publiée au Journal officiel le 5 avril 2005. 

93 Document de l'OMC GATS/SC/56/Suppl.3 du 26 février 1998. 
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générales de dépôt, les sociétés de crédit-bail, les bureaux de change et les établissements d'assurance 
et de cautionnement demeure plafonnée à 49 pour cent du capital versé. 

130. En outre, le Mexique a incorporé un chapitre consacré aux services financiers dans huit 
accords de libre-échange, à savoir:  l'Accord de libre-échange nord-américain (qui a servi de modèle 
pour d'autres accords de libre-échange) et les accords conclus avec la Bolivie, la Colombie/le 
Venezuela94, le Nicaragua, le Triangle du Nord (El Salvador, Honduras, Guatemala), le Japon, l'Union 
européenne et l'Association européenne de libre-échange. 

131. La réglementation du secteur financier englobe:  i) la Loi générale sur les organisations et 
activités auxiliaires de crédit;  ii) la Loi sur les sociétés d'investissement;  iii) la Loi sur les institutions 
de crédit;  iv) la Loi portant réglementation des groupements financiers;  v) la Loi sur la Banque du 
Mexique;  vi) les Règles sur l'établissement de filiales d'institutions financières étrangères;  vii) la Loi 
sur les systèmes d'épargne-retraite;  viii) la Loi générale sur les institutions et les sociétés mutuelles 
d'assurance;  ix) le Règlement sur les activités d'inspection et de surveillance de la Commission 
nationale de l'assurance et du cautionnement;  x) la Loi sur l'épargne et le crédit populaire;  xi) la Loi 
sur la Commission nationale des banques et des valeurs mobilières;  xii) la Loi sur le marché des 
valeurs mobilières;  xiii) la Loi sur la protection de l'épargne bancaire;  xiv) la Loi fédérale sur les 
institutions de finance;  et xv) la Loi pour la protection et la défense des utilisateurs des services 
financiers.95 

132. Selon différents observateurs, des réformes diverses ont transformé le système financier 
mexicain, contribuant ainsi à accroître la transparence et la discipline du marché.  Les réformes 
suivantes ont été mises en œuvre:  en 2005, la garantie des dépôts, prévue par l'Institut pour la 
protection de l'épargne bancaire, a été réduite à 400 000 unités d'investissement (110 000 dollars EU), 
il a été autorisé que les caisses de retraite sous gestion privée investissent dans des valeurs mobilières 
un pourcentage de leur actif pouvant atteindre 15 pour cent, et une version nouvelle et plus vaste de la 
Loi sur le marché des valeurs mobilières est entrée en vigueur (encadré IV.1);  en 2006, les réformes 
apportées à la Loi sur les institutions de crédit et à la Loi générale sur les organisations et activités 
auxiliaires de crédit ont libéralisé le marché des sociétés financières à vocation limitée (SOFOLES) 
avec l'instauration des sociétés financières à vocation multiple (SOFOMES96) et l'adoption d'un 
régime qui permet aux autorités d'agir en temps voulu auprès des banques à vocation multiple;  et 
en 2007, la révision de la Loi sur les institutions de crédit a permis d'actualiser les dispositions 
législatives en matière de transparence, et des réformes ont permis d'ériger en infractions pénales les 
activités liées au financement du terrorisme. 

                                                      
94 Le Venezuela a dénoncé l'accord de libre-échange qu'il avait signé avec le Mexique et la Colombie 

(voir le chapitre II 5) ii)). 

95 Les dates de publication et de modification les plus récentes des textes réglementaires énumérés sont 
les suivantes:  i) 14 janvier 1985, 18 juillet 2006;  ii) 4 juin 2001, 28 janvier 2004;  iii) 18 juillet 1990, 
18 juillet 2006;  iv) 18 juillet 1990, 18 juillet 2006;  v) 23 décembre 1993, 31 décembre 2000;  vi) 21 avril 1994;  
vii) 23 mai 1996, 15 juin 2007;  viii) 31 août 1935, 18 juillet 2006;  ix) 26 janvier 2004;  x) 4 juin 2001, 
31 août 2007;  xi) 28 avril 1995, 20 juin 2005;  xii) 30 décembre 2005;  xiii) 19 janvier 1999, 6 juillet 2006;  
xiv) 29 décembre 1950, 18 juillet 2006;  et xv) 18 janvier 1999, 15 juin 2007. 

96 Les SOFOMES sont des entités financières qui ont pour vocation de réaliser des opérations de 
crédit-bail et/ou d'affacturage et/ou de crédit à des fins quelconques sans devoir obtenir l'autorisation du  SHCP. 
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Encadré IV.1  La Bourse et la Loi sur le marché des valeurs mobilières 

La Bourse mexicaine des valeurs mobilières est le seul marché boursier du pays et la deuxième place 
boursière en importance de l'Amérique latine.  Le marché a obtenu de bons résultats ces dernières années;  en 
2005, les indices ont progressé de plus de 40 pour cent, et en 2006 ils l'ont fait encore davantage.  Cependant, 
la Bourse mexicaine demeure modeste en comparaison de celles d'autres pays;  en 2005, sa capitalisation 
correspondait à 25 pour cent du PIB.  En outre, elle est fortement concentrée puisque quatre titres de l'indice 
général représentent à eux seuls 50 pour cent de cet indice;  il s'agit des entreprises de télécommunication 
Teléfonos de México (Telmex) et América Móvil, de la chaîne de supermarchés Walmex (propiété de la 
Wal-Mart des États-Unis) et de Cemex, la cimenterie mexicaine.  L'investissement étranger est une source 
importante de capitaux.   

Depuis 2001, les entreprises privées et les émetteurs publics ont pu accéder au marché des obligations 
boursières grâce à une procédure d'émission qui est relativement simple mais qui restreint aussi la rentabilité 
garantie de l'investissement initial des détenteurs.  Les administrations des États, les municipalités et les 
entreprises publiques comme la PEMEX émettent de telles obligations depuis décembre 2001. 

La nouvelle Loi sur le marché des valeurs mobilières, qui vise principalement à élargir et à moderniser le 
marché mexicain des valeurs mobilières, est entrée en vigueur en juin 2006.  Ses objectifs sont les suivants:  
promouvoir l'accès des moyennes entreprises à la Bourse, resserrer les normes qui régissent l'administration 
des entreprises, consolider les règlements applicables aux entreprises publiques, renforcer les capacités de 
réglementation et de surveillance des autorités financières et actualiser le cadre réglementaire, en particulier 
pour sanctionner les pratiques et comportements inappropriés sur le marché. 

De même, la Loi sur le marché des valeurs mobilières a donné naissance à un nouveau type de société cotée 
en Bourse, la société anonyme de promotion des investissements boursiers (SAPIB), grâce à laquelle les 
entreprises de taille moyenne sont exonérées du paiement des droits exigibles pour la cotation en Bourse. 
Selon diverses estimations, cette disposition permettra de faire passer le nombre de sociétés cotées de 140 en 
2006 à plus de 1 400 entre 2007 et 2012.  En outre, la loi a renforcé les droits des actionnaires minoritaires et 
redéfini la fonction et les attributions de la Commission nationale des banques et des valeurs mobilières, et 
l'on considère qu'elle a permis d'harmoniser la législation du pays avec les Accords de Bâle en matière de 
surveillance et de réglementation bancaires. 

Source: FMI (2005), Economist Intelligence Unit (2006) et Banque du Mexique (2005).   

 
b) Secteur bancaire 

133. Le secteur bancaire mexicain est composé des banques commerciales, des banques de 
développement et des sociétés financières à vocation limitée.  En mars 2007, l'actif des banques 
commerciales représentait 45,5 pour cent de l'actif total du système financier national.  En juin 2007, 
quatre banques à propriété étrangère (BBVA Bancomer, Banamex-Citigroup, Banco Santander 
Mexicano et HSBC) contrôlaient 69,4 pour cent de l'actif bancaire total.97  Dans l'ensemble, le niveau 
de contrôle étranger sur l'actif du système financier est supérieur à 80 pour cent, ce qui signifie que le 
Mexique est le pays qui compte la plus forte proportion de banques à propriété étrangère en Amérique 
latine.98  

134. La répartition sectorielle du crédit accordé par les banques commerciales entre 2002 et 2006 a 
été, en moyenne, la suivante (le pourcentage du crédit total est indiqué entre parenthèses):  

                                                      
97 Commission nationale des banques et des valeurs mobilières (2007b), page 39. 

98 Economist Intelligence Unit (2006), page 42. 
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agriculture, sylviculture et pêche (2 pour cent);  industries extractives (0,2 pour cent);  industrie 
manufacturière (12,4 pour cent);  construction (3,1 pour cent);  services et autres activités (19,8 pour 
cent);  logement (0,1 pour cent);  consommation (17,5 pour cent);  secteur financier national (4,5 pour 
cent), gouvernement et administration publique (8,4 pour cent);  IPAB ou Institut pour la protection 
de l'épargne bancaire (11,5 pour cent);  et autres (2,7 pour cent).99 

135. De décembre 2000 à juin 2007, l'encours total des crédits des banques commerciales au 
secteur privé a enregistré une croissance cumulée de 102,7 pour cent en termes réels.  L'ensemble de 
bons résultats s'explique aussi bien par la recapitalisation/reprivatisation des banques, le renforcement 
du système bancaire après la crise financière de 1994 et l'afflux d'investissements étrangers que par 
l'amélioration de la réglementation financière, l'expansion économique et l'augmentation de la 
confiance des consommateurs. 

136. Globalement, le ratio du crédit bancaire au PIB du Mexique est de seulement 15,6 pour cent 
(juin 2007).100  Cela porte à croire qu'il faudrait ajouter d'autres réformes à celles qui ont déjà été 
opérées pour recapitaliser les banques par l'entremise de l'IPAB (successeur du Fonds bancaire pour la 
protection de l'épargne).  Une fraction importante des bénéfices des banques commerciales provient 
encore des commissions payées par les titulaires de comptes et non des intérêts payés sur les prêts.  
Des réformes additionnelles sont actuellement envisagées pour faciliter l'accès au crédit pour les 
PME, assouplir la réglementation applicable aux petites banques et accroître la transparence du 
système financier. 

137. Les indicateurs financiers du système bancaire mexicain ont évolué favorablement ces 
dernières années.  L'indice de morosité, qui mesure le rapport du portefeuille improductif au 
portefeuille total, est tombé de 4,6 pour cent en 2002 à 2,3 pour cent en 2007.101  Le ratio de 
capitalisation, qui mesure le rapport du capital net au total des actifs à risque, s'établissait à 15,9 pour 
cent en juin 2007 alors qu'il était de 15,5 pour cent à la fin de 2002.  Le Mexique a aussi progressé 
dans la modernisation de son système de réglementation bancaire, qui inclut le recours aux Principes 
de base de Bâle pour une surveillance bancaire efficace et transparente.  Selon le Fonds monétaire 
international, à la fin de 2005 le Mexique appliquait intégralement 19 des 25 principes de base et en 
appliquait cinq autres dans une large mesure;  l'un des principes n'était pas appliqué.102 

138. Les banques de développement occupent une place de premier plan dans le système financier 
mexicain.  Il existe sept institutions de cette nature qui jouent le rôle de sociétés nationales de crédit:  
la Nacional Financiera (NAFIN, voir le chapitre III 4) iii)), la Banque nationale de commerce 
extérieur (BANCOMEXT, voir le chapitre III 3) v)), la Banque nationale des travaux et services 
publics, la Société hypothécaire fédérale, la Banque d'épargne nationale et de services financiers, la 
Banque nationale de l'armée et des forces aériennes et la Financiera Rural.  Si l'on en juge par la 

                                                      
99 Le crédit total comprend le portefeuille des crédits en cours, arriérés, réescomptés, les intérêts échus 

sur les prêts et crédits en cours et les arriérés d'intérêts.  Estimations du Secrétariat de l'OMC;  source:  Exécutif 
fédéral (2006), page 332. 

100 En comparaison, ce ratio est de 60 pour cent au Chili et de plus de 40 pour cent aux États-Unis.  
Exécutif fédéral (2007), page 100.  Adresse consultée:  http://www.presidencia.gob.mx. 

101 Commission nationale des banques et des valeurs mobilières, Información Histórica de los Boletines 
Estadísticos de Banca Múltiple.  Adresse consultée:  http://www.cnbv.gob.mx. 

102 FMI (2007). 
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répartition proportionnelle de l'actif total, c'est la NAFIN qui est la principale banque de crédit 
puisqu'elle contrôle 40 pour cent du total des actifs du secteur.103 

139. L'octroi de l'agrément bancaire est assujetti à l'approbation du SHCP et aux prescriptions 
énoncées à l'article 9 de la Loi sur les institutions de crédit.  Ces prescriptions établissent certaines 
distinctions relatives à la structure de la propriété – répartition entre le capital national et le capital 
étranger. 

140. La participation du capital étranger dans les services bancaires est autorisée et passe par les 
filiales d'institutions financières des pays avec lesquels le Mexique a conclu des accords de 
libre-échange comportant un chapitre relatif aux services financiers.  La constitution de filiales est 
régie par la Loi sur les institutions de crédit et par les Règles sur l'établissement de filiales, et elle est 
assujettie à l'approbation du SHCP.  Les filiales peuvent offrir les mêmes services que les banques 
commerciales, conformément aux dispositions figurant dans les accords de libre-échange et pourvu 
que l'institution financière étrangère participante offre des services similaires dans son pays d'origine. 

141. Par ailleurs, les investisseurs étrangers de tous pays peuvent acquérir jusqu'à 100 pour cent 
des actions représentatives du capital d'une institution bancaire, étant entendu que les opérations de 
cette nature nécessitent l'autorisation préalable du SHCP (en consultation avec la CNBV) lorsqu'elles 
dépassent 5 pour cent de ce capital.  Nonobstant ce qui précède, les personnes morales étrangères qui 
exercent des fonctions d'autorité ne peuvent participer d'aucune façon au capital des institutions 
bancaires. 

142. Il n'existe pas de restrictions majeures s'appliquant aux banques, aux entreprises nationales ou 
aux consommateurs de détail pour ce qui concerne les prêts ou les dépôts transfrontière qui sont 
demandés aux banques étrangères ou effectués entre elles. 

143. La Banque du Mexique est habilitée à édicter des critères généraux destinés à réglementer les 
taux d'intérêt, les paiements et les commissions qui sont réclamés aux clients et autres institutions 
financières et de crédit.  En outre, les banques commerciales doivent se conformer à une série de 
prescriptions relatives aux commissions qu'elles perçoivent auprès de leurs clients, afin que ces 
derniers soient dûment informés à cet égard.  La législation mexicaine ne comporte pas de 
dispositions contraignant les banques commerciales à accorder des crédits à un secteur déterminé de 
l'économie. 

c) Assurances 

144. Le secteur des assurances au Mexique comprend les institutions d'assurance et les sociétés 
mutuelles d'assurance.  Même si le taux de pénétration des assurances104 s'établit à seulement 1,9 pour 
cent du PIB (début de 2007), le Mexique occupe le deuxième rang des marchés d'assurance de 
l'Amérique latine avec 25 pour cent du total des primes. 

145. Durant la période 2002-2006, la valeur des primes directes s'est établie à 137 238 millions de 
pesos dont 38,9 pour cent pour l'assurance sur la vie, 4,0 pour cent pour les retraites, 13,2 pour cent 
pour l'assurance accident-maladie et 43,9 pour cent pour l'assurance de dommages;  au cours de cette 

                                                      
103 Commission nationale des banques et des valeurs mobilières (2007a), page 34. 

104 Valeur totale des primes d'assurance en pourcentage du PIB. 
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période, la valeur des primes de réassurance a été de 2 933 millions de pesos.105  Parmi les nouveaux 
secteurs clés figurent les produits liés à l'enseignement, aux transports et aux risques naturels. 

146. En décembre 2006, il y avait au Mexique 91 sociétés d'assurance dont une mutuelle et une 
société appartenant à l'État, les 89 autres étant des sociétés privées.  Trois sociétés d'assurance 
étrangères et deux mexicaines représentaient près de 60 pour cent du marché. 

147. L'industrie des assurances est régie par la Loi générale de 1935 sur les institutions et sociétés 
mutuelles d'assurance (LGISM), ainsi qu'elle a été modifiée.  C'est principalement au SHCP qu'il 
incombe d'accorder l'agrément aux sociétés d'assurance pour qu'elles puissent mener des activités 
dans le pays, tandis que la CNSF est l'organisme de surveillance. 

148. Les sociétés qui désirent obtenir un agrément d'assurance doivent se conformer aux 
prescriptions énoncées dans la LGISM.  Cette loi dispose que, selon l'origine des actionnaires qui 
souscrivent à son capital, une institution d'assurance peut être soit à capitaux exclusivement ou 
majoritairement mexicains, soit à capitaux exclusivement ou majoritairement étrangers, auquel cas 
elle est considérée comme une filiale d'institution financière étrangère. 

149. Dans le cas des institutions à capitaux majoritairement mexicains, les personnes physiques ou 
morales étrangères (sauf quelques exceptions) peuvent acquérir des actions représentatives du capital, 
mais l'investissement mexicain doit conserver la faculté de déterminer la gestion de l'institution et son 
contrôle effectif.  La loi considère qu'on obtient le contrôle effectif d'une institution en acquérant au 
moins 30 pour cent des actions représentatives de son capital versé, en exerçant un contrôle sur 
l'assemblée générale des actionnaires, en ayant la possibilité de nommer la majorité des membres du 
conseil d'administration ou par tout autre moyen de contrôle. 

150. Dans le cas des assureurs à capitaux majoritairement étrangers, les institutions étrangères 
doivent provenir de pays avec lesquels le Mexique a signé des accords de libre-échange comportant 
un chapitre relatif aux services financiers.  Ces institutions étrangères doivent s'établir au Mexique par 
l'entremise de filiales. 

151. En plus de suivre les prescriptions indiquées, les filiales doivent se conformer aux Règles sur 
l'établissement de filiales d'institutions financières étrangères.  Les prescriptions concernent, entre 
autres choses, le régime de la propriété, les contrôles internes et contrôles d'exploitation, les 
projections financières et l'idonéité des administrateurs et des cadres supérieurs. 

152. La LGISM interdit la souscription d'assurance auprès de sociétés constituées à l'étranger 
quand le risque est situé au Mexique.  Des exceptions s'appliquent lorsque le risque en question n'est 
pas couvert par les entreprises qui opèrent dans le pays et que l'assuré a reçu l'autorisation en bonne et 
due forme du SHCP pour souscrire l'assurance auprès d'une entreprise étrangère qui offre le service 
directement ou par l'intermédiaire d'une société d'assurance constituée au Mexique.  Le SHCP 
approuve le transfert de portefeuilles d'assurance-vie et d'assurance non-vie entre les sociétés 
d'assurance lorsque ces dernières se conforment aux prescriptions établies. 

153. S'agissant des services de réassurance, la LGISM permet qu'un assureur établi au Mexique 
souscrive un contrat auprès d'un réassureur étranger pourvu que ce dernier soit inscrit au Registre 
général des réassureurs étrangers;  l'inscription est assujettie à l'approbation discrétionnaire du SHCP.   
                                                      

105 Les chiffres publiés pour 2006 correspondent au mois de septembre.  Commission nationale de 
l'assurance et du cautionnement, diverses années;  Commission nationale de l'assurance et du cautionnement 
(2007a);  et Commission nationale de l'assurance et du cautionnement (2007b). 
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154. Les primes que perçoivent les sociétés d'assurance ne nécessitent pas d'approbation, mais les 
sociétés doivent présenter à la CNSF des rapports techniques exposant les critères qui sous-tendent le 
niveau des primes en question. 

iv) Transport aérien et aéroports 

a) Caractéristiques principales 

155. En 2006, le réseau des aéroports mexicains comptait 1 259 aérodromes, 59 aéroports 
internationaux et 26 aéroports nationaux.  Entre 2002 y 2006, le nombre de passagers sur les vols 
nationaux et internationaux a augmenté d'un peu plus de 37 pour cent, pour atteindre quelque 
45,4 millions de voyageurs en 2006, tandis que le volume du fret a progressé de 40 pour cent, se 
chiffrant à environ 544 000 tonnes cette même année.  On estime à 3 106 millions de pesos 
(296 millions de dollars EU) la moyenne annuelle des investissements physiques, tant publics que 
privés, consacrés à l'infrastructure de transport aérien sur la période 2002-2006.106 

156. En 1998, le gouvernement a accordé à des entreprises constituées en sociétés anonymes la 
concession de 35 aéroports organisés en quatre groupes aéroportuaires régionaux:  centre-nord 
(13 aéroports), Pacifique (12 aéroports), sud-est (9 aéroports) et Mexico (1 aéroport).  L'Aéroport 
international de Mexico est une entreprise parapublique dont le gouvernement fédéral est l'actionnaire 
majoritaire.  Les trois autres groupes sont aux mains d'investisseurs privés, nationaux et étrangers.  
Organisme décentralisé du gouvernement fédéral, l'Agence des aéroports et des services auxiliaires 
(ASA) est dotée de la personnalité morale et possède un patrimoine propre.  Elle gère un réseau de 
20 aéroports et participe à la gestion de cinq autres en association avec des administrations fédérales 
et le secteur privé.107 

157. Sur les 18 compagnies aériennes établies au Mexique qui assurent des services réguliers de 
transport aérien, 14 transportent des passagers sur des vols intérieurs et sept sur des vols 
internationaux tandis que onze se consacrent au transport du fret.  En novembre 2005, le Consortium 
international d'aviation (groupe Cintra) a vendu Mexicana de Aviación et sa filiale Click, en exécution 
d'une décision de la Commission fédérale de la concurrence (CFC) qui visait à remédier à la 
concentration du marché découlant du redressement de la situation d'Aeroméxico et de Mexicana de 
Aviación opéré en 1995.  À la fin de 2007, le gouvernement s'apprêtait à céder sa participation dans le 
groupe Cintra (environ 66 pour cent des actions) et à achever ainsi la privatisation d'Aeroméxico. 

158. Au cours de la période 1995-2005, le marché du transport aérien mexicain a été dominé par 
un duopole constitué d'Aeroméxico et de Mexicana de Aviación108;  ces deux compagnies, qui 
relevaient d'une seule et même structure sociale que l'État contrôlait par l'intermédiaire du groupe 
Cintra, étaient parvenues à détenir conjointement avec leurs filiales 77 pour cent du marché mexicain 
du transport de passagers en 2000.109  Le niveau de concurrence sur ce marché semble s'être 
                                                      

106 Annexe statistique du Premier rapport du gouvernement du 1er septembre 2007, sur la base des 
chiffres du Ministère des communications et des transports.  Adresse consultée:  
http://www.informe.gob.mx/informe/. 

107 Adresse consultée:  http://www.asa.gob.mx/wb/webasa/red_de_servicios. 

108Décision de la CFC sur le cas Cintra (2000).  Adresse consultée:  http://www.cfc.gob.mx/index.php? 
option=com_content&task=view&id=3677&Itemid=183. 

109 Calculs effectués par le Secrétariat de l'OMC sur la base de statistiques du Ministère des 
communications et des transports.  Adresse consultée:  http://dgac.sct.gob.mx/index.php?id=477. 
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considérablement accru ces dernières années.  À la fin de 2006, Aeroméxico se distinguait au sein du 
groupe par une part du marché de 27,4 pour cent, suivie de Mexicana de Aviación avec 20,6 pour 
cent, Aviacsa avec 14 pour cent, et de six compagnies à bas prix (dont cinq étaient arrivées sur le 
marché en 2005-2006) avec 19,2 pour cent.110 

b) Cadre réglementaire 

159. Principale instance de réglementation du secteur des transports aériens, le Ministère des 
communications et des transports est chargé d'élaborer et de conduire la politique nationale de 
développement aéroportuaire, d'attribuer les concessions de services de transport aérien et de services 
aéroportuaires, sa Direction générale de l'aéronautique civile ayant pour mission d'approuver les 
demandes de licences, d'accorder les permis et autorisations pour le transport aérien et les aérodromes 
civils et de proposer des normes officielles en la matière.  Les autres organismes publics du secteur 
sont le Service pour la navigation dans l'espace aérien mexicain (SENEAM) qui assure le contrôle 
aérien, et l'ASA qui est responsable de l'exploitation, de la gestion et de l'entretien des aéroports 
appartenant à l'État. 

160. Les engagements contractés par le Mexique au titre de l'AGCS dans le domaine des services 
de transport aérien ne portent que sur quelques services d'appui (voir le tableau AIV.1). 

161. Le secteur du transport aérien est régi principalement par la Loi de 1995 sur l'aviation civile et 
son Règlement d'application de 1998 et la Loi de 1995 sur les aéroports et son Règlement 
d'application de 2000.  Depuis le précédent examen, ces textes ont été modifiés afin, notamment, de 
les mettre en conformité avec la Convention relative à l'aviation civile internationale et d'optimiser les 
activités du secteur.111 

162. La Loi sur les aéroports et son Règlement d'application fixent le régime général applicable à 
la concession des aéroports au Mexique.  Elle a jeté les bases de la modernisation et de l'expansion de 
l'infrastructure aéroportuaire du pays en autorisant le transfert de l'administration, de la gestion et de 
l'exploitation des aéroports en service au secteur privé et en permettant à celui-ci d'en construire de 
nouveaux, par le biais de concessions.  Les concessions sont accordées pour une durée de 50 ans, qui 
peut être prorogée en une ou plusieurs fois, de 50 ans au maximum, et imposent aux entreprises 
concessionnaires de se conformer, entre autres, à des prescriptions en matière de sécurité et 
d'investissement. 

163. La législation autorise les entreprises concessionnaires à sous-traiter les services 
aéroportuaires, les services auxiliaires et les services commerciaux, les sous-traitants devant être des 
sociétés commerciales mexicaines.  La Constitution stipule que seul l'État est habilité à assurer les 
services de navigation aérienne, par l'intermédiaire du SENEAM. 

164. En vertu de la Loi sur l'investissement étranger, la part de l'investissement étranger dans le 
capital des entreprises concessionnaires est limitée à 49 pour cent.  Les investissements supérieurs à 
ce pourcentage doivent faire l'objet d'une décision favorable de la Commission nationale des 

                                                      
110 Ministère des communications et des transports.  Adresse consultée:  http://dgac.sct.gob.mx/ 

index.php?id=467. 

111 Les dernières révisions de la Loi sur l'aviation civile et de son Règlement d'application ont été 
publiées au Journal officiel du 6 juin 2006 et du 24 juin 2004, respectivement.  Les dernières révisions de la Loi 
sur les aéroports et de son Règlement d'application ont été publiées au Journal officiel du 5 juillet 2006 et du 
9 septembre 2003, respectivement. 
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investissements étrangers (voir le chapitre II 4)).  À la fin de 2007, aucune autorisation de cette nature 
n'avait encore été accordée. 

165. La Loi sur les aéroports distingue trois catégories de services dans les aéroports:  les services 
aéroportuaires, les services auxiliaires et les services commerciaux.112  Les entreprises 
concessionnaires doivent solliciter auprès du Ministère des communications et des transports 
l'enregistrement des tarifs afférents aux services aéroportuaires et aux services auxiliaires 30 jours 
avant leur entrée en vigueur, le Ministère disposant d'un délai de dix jours ouvrables pour demander 
un complément d'informations ou rejeter la demande, ou de 15 jours pour l'accepter.  Les entreprises 
concessionnaires sont libres de fixer différents niveaux de tarifs à condition que ceux-ci ne dépassent 
pas les tarifs enregistrés.  Le Ministère est habilité à réglementer les tarifs des services aéroportuaires 
et des services auxiliaires après avoir obtenu l'avis de la CFC qui doit déterminer si les conditions 
nécessaires à une concurrence raisonnable sont remplies ou non dans la fourniture de ces services.  Le 
Ministère agit de sa propre initiative ou à la demande de la partie lésée. 

166. La Loi sur l'aviation civile et son Règlement d'application régissent l'exploitation de l'espace 
aérien et la fourniture des services de transport aérien.  Aux termes de cette loi, la fourniture de 
services réguliers intérieurs de transport aérien (cabotage) est assujettie à l'obtention d'une concession 
accordée par le Ministère aux seules compagnies mexicaines.  Les détenteurs de cette concession 
peuvent ensuite solliciter l'autorisation d'assurer des services réguliers internationaux.  La 
participation étrangère dans le capital des entreprises de transport aérien intérieur est limitée à 25 pour 
cent (voir le chapitre II 4)).113 

167. D'autres services de transport aérien sont assujettis à l'obtention d'une licence qui peut être 
accordée:  à des compagnies mexicaines pour les vols intérieurs non réguliers;  à des compagnies 
étrangères pour les vols internationaux réguliers, conformément aux accords internationaux 
appropriés;  à des compagnies mexicaines et étrangères pour les vols internationaux affrétés;  et à des 
personnes ou des compagnies mexicaines ou étrangères pour les services privés de transport 
commercial aérien. 

168. La Loi sur l'aviation civile dispose que les opérateurs peuvent fixer librement les tarifs des 
services de transport aérien à des conditions garantissant la qualité, la compétitivité, la sécurité et la 
permanence de ces services.  Toutefois, les tarifs concernant les vols internationaux doivent être 
approuvés par le Ministère conformément aux dispositions des différents traités.  Tous les tarifs 
doivent être enregistrés auprès du Ministère préalablement à leur entrée en vigueur.  Le Ministère peut 
refuser l'enregistrement ou imposer des planchers et des plafonds afin d'encourager la concurrence. 

169. Le Mexique a signé 39 accords bilatéraux d'aviation civile:  neuf avec des pays d'Asie, 
16 avec des pays des Caraïbes, de l'Amérique centrale et de l'Amérique du Sud, 14 avec des pays 
européens et deux avec des pays de l'Amérique du Nord.  Au milieu de l'année 2007, le Mexique 
n'avait passé aucun accord de ciel ouvert.  Le Ministère considère que le secteur aérien national n'est 
pas prêt à affronter une ouverture totale des frontières;  c'est pourquoi il cherche à signer des accords 
qui permettent une ouverture graduelle et équilibrée du marché, tout en tirant le plus de profit possible 
des possibilités offertes par les relations bilatérales. 

                                                      
112 La définition de ces catégories figure à l'article 48 de la Loi de 1995 sur les aéroports 

113 Article 7 II) de la Loi sur l'investissement étranger, dont la dernière révision est parue au Journal 
officiel du 18 juillet 2006. 
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v) Transports maritimes 

a) Caractéristiques principales 

170. Le transport maritime intervient pour environ 70 pour cent du volume total du commerce 
international mexicain.  En 2006, le trafic total de fret international équivalait à quelque 213 millions 
de tonnes, dont 68 pour cent étaient imputables aux exportations et le reste aux importations.  Le 
Mexique compte 95 ports maritimes et 18 ports fluviaux;  66 d'entre eux sont équipés pour le trafic 
hauturier.  Si l'on considère leur activité principale, 37 sont des ports commerciaux.  De plus, 43 ports 
se consacrent à la pêche, 22 à des activités touristiques et onze à des activités liées au pétrole.114  Le 
transport du pétrole mis à part, les principaux ports commerciaux sont Manzanillo, Lázaro Cárdenas, 
Veracruz, Altamira et Tampico, avec 75 pour cent du volume de fret transporté.  En 2006, quatre ports 
situés sur le golfe du Mexique (Puertos Dos Bocas, Pajaritos, Veracruz et Cayo Arcas) ont traité 
quelque 77 pour cent du volume de fret lié au commerce extérieur, et notamment aux exportations de 
pétrole et de produits dérivés.115 

171. Au milieu de 2007, les 66 ports équipés pour le transport marchand hauturier s'étaient 
regroupés en Administrations portuaires intégrales (API);  16 de ces API étaient sous la tutelle du 
gouvernement fédéral, cinq autres sous la tutelle de gouvernements d'État et une était contrôlée par le 
secteur privé.  Les API sont des sociétés commerciales qui bénéficient d'une autonomie dans la 
gestion et le financement des biens et des services portuaires.  Tous les ports du pays sont propriété de 
l'État.  Les autorités ont indiqué qu'il n'est pas envisagé de céder d'autres API au secteur privé.  En 
pratique, un grand nombre d'activités relevant des API sont assurées par le secteur privé dans le cadre 
de concessions. 

172. Entre 2001 et 2006, l'investissement public et privé consacré à l'infrastructure portuaire a 
augmenté de façon irrégulière, avec une moyenne annuelle de 6,132 milliards de pesos (568 millions 
de dollars EU), dont 70 pour cent représentaient l'investissement privé.  Au cours de la  même 
période, le mouvement des conteneurs sur le réseau portuaire national a progressé à un rythme annuel 
moyen de 14,6 pour cent, et le volume de fret y a crû en moyenne de 3,7 pour cent par an, pour 
atteindre 287,5 millions de tonnes la dernière année.  Soixante-treize pour cent de ce volume de fret 
correspondait à la navigation hauturière et le reste à la navigation côtière (cabotage).116 

173. Le Programme national d'infrastructure 2007-2012 note que pour l'infrastructure portuaire le 
Mexique se classe 64ème sur 125 pays selon une étude du Forum économique mondial de 2006.  Le 
programme estime par ailleurs qu'il faudra consentir chaque année un peu plus de 10 milliards 
d'investissement dans l'infrastructure portuaire pour mettre en œuvre les réformes requises.117  Dans le 
cadre des nouveaux projets portuaires relevant du programme, il est envisagé de lancer un appel 
d'offres en vue de l'octroi d'une concession pour la gestion de terminaux spécialisés dans la 

                                                      
114 Certains ports cumulent plusieurs activités. 

115 Annexe statistique du Sixième rapport du gouvernement du 1er septembre 2006, d'après les chiffres 
du Ministère des communications et des transports.  Adresse consultée:  http://sexto.informe.fox.presidencia. 
gob.mx/index.php?idseccion=4. 

116 Annexe statistique du Sixième rapport du gouvernement du 1er septembre 2006, d'après les chiffres 
du Ministère des communications et des transports.  Adresse consultée:  http://sexto.informe.fox.presidencia. 
gob.mx/index.php?idseccion=4. 

117 Programme national d'infrastructure 2007-2012.  Adresse consultée:  www.infraestructura.gob.mx. 
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manutention des conteneurs dans le port de Bahía Colonet.  De plus, les autorités ont fait savoir qu'au 
titre du Pacte national de compétitivité, des accords seront passés entre les opérateurs de transport 
terrestre et maritime et le Ministère des communications et des transports afin de remédier aux goulets 
d'étranglement dont souffre le transport multimodal. 

174. En 2006, cinq compagnies de navigation nationales et 75 compagnies étrangères offraient des 
services de transport maritime hauturier à partir des ports mexicains.  La flotte marchande mexicaine, 
qui comptait alors 239 navires de plus de 1 000 tjb, est relativement modeste.  La même année, 
31 pour cent du transport côtier et la quasi-totalité du transport hauturier étaient assurés par des 
navires marchands étrangers.118 

b) Cadre réglementaire 

175. Les principales dispositions législatives régissant les transports maritimes sont inscrites dans 
plusieurs articles de la Constitution, dans la Loi portuaire de 1993 et son Règlement d'application 
de 1994, et dans la nouvelle Loi de 2006 sur la navigation et le commerce maritime et son Règlement 
d'application.119  Par le biais de la Coordination générale des ports et de la marine marchande et de ses 
Directions générales, le Ministère des communications et des transports est responsable au premier 
chef de la formulation et de l'application de la politique du secteur des transports maritimes.  Il est 
chargé en outre d'accorder les concessions dans le cadre des API et pour la fourniture des services liés 
aux terminaux, aux marinas et aux installations portuaires. 

176. Les principaux changements introduits par la Loi de 2006 sur la navigation et le commerce 
maritime touchent à la participation étrangère dans le transport côtier.  La nouvelle loi réserve 
toujours cette activité aux armateurs mexicains, mais elle précise qu'en l'absence de bâtiments 
mexicains disponibles répondant aux mêmes conditions techniques, le Ministère ne peut qu'accorder 
une licence temporaire aux compagnies mexicaines qui exploitent des bâtiments étrangers au titre d'un 
contrat d'affrètement coque nue ou de tout type de contrat de location.  Les nouvelles dispositions 
n'autorisent plus le Ministère à agréer des compagnies étrangères.  La durée de validité de la licence a 
été ramenée à trois mois et aucune licence ne peut être renouvelée plus de sept fois pour le même 
navire.  De plus, la compagnie mexicaine titulaire d'une licence temporaire pour un navire étranger 
doit l'immatriculer sous pavillon mexicain s'il doit demeurer dans les eaux territoriales pendant plus 
de deux ans. 

177. En application de la Loi sur l'investissement étranger (voir le chapitre II 4)), la participation 
étrangère dans le secteur est limitée à 49 pour cent du capital total dans les API et dans les 
compagnies qui exploitent de manière commerciale des bâtiments de navigation fluviale et côtière, à 
l'exception des bateaux de croisière et de certaines opérations portuaires comme le dragage.  La 
Commission nationale des investissements étrangers peut autoriser des participations étrangères 
supérieures à 49 pour cent dans les services portuaires liés à la navigation fluviale ainsi que dans les 
compagnies exploitant des navires réservés au trafic de haute mer.  Les autorités ont signalé avoir 
accordé de tels dépassements ces dernières années. 

                                                      
118 Renseignements communiqués par les autorités. 

119 La Loi portuaire et la dernière révision de son Règlement d'application ont été publiées au Journal 
officiel du 19 juillet 1993 et du 8 août 2000, respectivement.  La Loi sur la navigation et le commerce maritime 
a été publiée au Journal officiel du 1er juillet 2006, et la dernière révision de son Règlement d'application au 
Journal officiel du 19 avril 2005. 
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178. Les compagnies étrangères et les navires de tous pays peuvent participer aux activités de 
transport maritime international à condition que leur pays d'origine accorde la réciprocité au Mexique.  
La Loi de 2006 sur la navigation et le commerce maritime prévoit la possibilité de réserver en tout ou 
en partie des activités spécifiques de transport international à des compagnies mexicaines si la CFC 
estime que les conditions de la concurrence ne sont pas remplies sur le marché concerné. 

179. Les tarifs de fret pour les services réguliers de navigation hauturière et les services portuaires 
sont fixés librement par les fournisseurs, sauf lorsque les conditions nécessaires à une concurrence 
raisonnable ne sont pas réunies, auquel cas le Ministère définit les principes de la réglementation 
tarifaire et fixe le niveau des tarifs et les règles d'application.  Tel est le cas des redevances perçues 
par les API pour l'utilisation de l'infrastructure portuaire ainsi que certains services comme le pilotage, 
le remorquage et le lamanage.  Les contrats de concession dans les API prévoient un plafonnement 
des tarifs pour certains services.  Les tarifs des activités touristiques ne sont pas réglementés, mais ils 
doivent être déclarés au Ministère. 

180. Au milieu de 2006, le gouvernement fédéral a créé le Fonds de développement de la marine 
marchande mexicaine (Fondemar) qui a pour vocation d'aider les compagnies de navigation 
mexicaines à trouver les financements nécessaires à l'achat, à la construction ou à la modernisation 
des navires destinés au trafic maritime.  Il revient au Ministère des communications et des transports 
de fixer au cas par cas la mesure dans laquelle Fondemar participe au risque-crédit en offrant des 
garanties.  Selon les renseignements communiqués par les autorités, les ressources allouées à 
Fondemar se sont montées à 117 millions de pesos (10,7 millions de dollars EU). 

181. Le Mexique a adopté le Code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires (ISPS selon le signe anglais) de l'Organisation maritime internationale.  D'après les 
autorités, l'ISPS est en vigueur dans tous les ports hauturiers du pays. 

182. Le Mexique n'a pris aucun engagement spécifique à l'égard des services de transport maritime 
dans le contexte de l'AGCS (voir le tableau AIV.1).  Le secteur a été inclus dans la plupart des 
accords de libre-échange couvrant les services auxquels le Mexique est partie. 

vi) Services professionnels 

183. Dans le cadre de l'AGCS, le Mexique a pris des engagements spécifiques dans quatre 
domaines des services professionnels:  services comptables, d'audit et de tenue de livres, services de 
conseils et d'études techniques en architecture, services de conseils et d'études techniques en 
ingénierie et services médicaux et dentaires;  pour l'ensemble de ces services, la fourniture 
transfrontières et la consommation à l'étranger sont autorisées sans restrictions.  S'agissant de la 
présence commerciale, la participation de l'investissement étranger a été consolidée jusqu'à 
concurrence de 100 pour cent dans les services d'architecture et d'ingénierie, et de 49 pour cent dans 
les services médicaux et dentaires et dans les services de comptabilité;  les sociétés étrangères de 
comptabilité doivent utiliser le nom de leurs associés mexicains.120  Le Mexique n'a pas pris 
d'engagement en matière de services juridiques. 

184. Au titre de l'article V, le Mexique a notifié ses accords préférentiels en matière de services qui 
comportent des dispositions relatives à la négociation d'accords de reconnaissance mutuelle des 
qualifications et des licences pour la fourniture de services professionnels.  Par contre, l'OMC n'a pas 
reçu de notification au titre de l'article VII:4 pour ce qui est des accords de reconnaissance mutuelle. 

                                                      
120 Document de l'OMC GATS/SC/56 du 15 avril 1994. 
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185. En octobre 2007, le Mexique avait passé des accords de reconnaissance mutuelle pour les 
professions de comptable, d'ingénieur et d'architecte dans le cadre de l'ALENA;  ces accords sont en 
cours de mise en œuvre.  Il avait également conclu une convention de reconnaissance mutuelle des 
études et des diplômes de l'enseignement supérieur avec la Colombie121 et était partie à la Convention 
régionale sur la reconnaissance des études et des diplômes de l'enseignement supérieur en Amérique 
latine et dans la région des Caraïbes (1975).122  Il a signé par ailleurs avec l'Uruguay un accord de 
reconnaissance mutuelle des études et des diplômes universitaires en mai 2006.123 

186. Au Mexique, l'exercice des professions est réglementé au niveau fédéral et au niveau des 
États.  Pour pouvoir exercer une profession réglementée, il est indispensable d'être titulaire d'une 
licence professionnelle délivrée par le Ministère de l'éducation publique124, dont l'obtention est 
assujettie, entre autres, à la possession d'un diplôme reconnu par ledit Ministère et à 
l'accomplissement d'un stage de service social. 

187. L'article 5 de la Constitution dispose que chaque État de la Fédération doit déterminer les 
professions pour l'exercice desquelles une licence est nécessaire, les conditions d'obtention d'une telle 
licence et les autorités responsables de sa délivrance.  Dans le district fédéral, l'exercice des 
professions est régi par la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution, adoptée par le 
Congrès de l'Union.125  En pratique, les professions dont l'exercice requiert une licence varient d'un 
État à l'autre.  La liste de ces professions inclut:  les juristes, les architectes, les médecins, les 
infirmières, les vétérinaires, les chimistes, les bactériologistes, les biologistes, les spécialistes des 
sciences sociales et politiques, les anthropologues, les journalistes, les comptables, les pédagogues, les 
économistes, les informaticiens, les ingénieurs, les mathématiciens, les pilotes d'aéronef et les 
travailleurs sociaux. 

188. À l'échelon national, les services professionnels et techniques ci-après sont réservés aux 
citoyens mexicains:  pilote d'aéronef;  capitaine, commandant, officier mécanicien et mécanicien de 
navire;  homme d'équipage de navires ou d'aéronefs sous pavillon mexicain;  directeur d'aéroport, 
pilote de port, courtier en douane, et personnel d'accompagnement et de contrôle des trains.126 

189. Les titres professionnels décernés par les institutions agréées à cette fin par la législation des 
États et la loi fédérale doivent être enregistrés pour permettre la délivrance des licences.  L'article 13 
de la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution prévoit que le gouvernement fédéral peut 
passer des accords avec les États en vue de l'unification du registre des professions.  Les autorités 
mexicaines ont signalé qu'en vertu de ces accords la Direction générale des professions du Ministère 
                                                      

121 Publié au Journal officiel du 22 avril 2002. 

122 Aux côtés du Mexique, les pays ci-après sont également parties à la Convention:  Bolivie, 
Colombie, Cuba, El Salvador, ex-République yougoslave de Macédoine, Nicaragua, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Saint-Siège, Serbie et Monténégro, Slovénie, Suriname et Venezuela. 

123 Publié au Journal officiel du 2 juin 2006. 

124 La licence professionnelle est un document délivré à titre personnel qui a valeur d'autorisation pour 
l'exercice d'une profession. 

125 Loi portant application de l'article 5 de la Constitution relative à l'exercice des professions dans le 
District fédéral, publiée au Journal officiel le 26 mai 1945 (dernière modification publiée le 22 décembre 1993). 

126 Article 32 de la Constitution et article 25 de la Loi sur la navigation et le commerce maritime, 
publiée au Journal officiel le 1er juin 2006. 
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de l'éducation publique est l'unique instance habilitée à délivrer les licences professionnelles, qui sont 
valables sur tout le territoire national. 

190. Sous réserve de réciprocité de la part du pays d'origine, pour l'enregistrement des titres et 
l'obtention de la licence, les non-ressortissants mexicains ayant effectué leurs études à l'étranger 
doivent produire, entre autres, un document qui atteste de leur droit de séjourner dans le pays et, s'ils 
sont résidents, une copie certifiée conforme du document d'immigration en vigueur.  Ils doivent 
présenter en outre les documents suivants:  certificat de validation des études professionnelles délivré 
par le Ministère de l'éducation publique;  diplôme professionnel apostillé par le pays d'origine et par le 
consulat mexicain du pays qui l'a décerné;  et attestation de libération des obligations de stage de 
service social ou lettre équivalente délivrée dans le pays où les études ont été effectuées.127 

191. L'obligation de stage de service social vise à permettre aux étudiants de rembourser une partie 
du coût social de leurs études ainsi qu'à contribuer à leur formation universitaire et professionnelle.  
Elle s'applique aussi bien aux étrangers qu'aux Mexicains qui ont fait leurs études à l'étranger.  À 
l'occasion du présent examen, les autorités ont indiqué qu'elles recherchaient les moyens d'assouplir 
cette disposition, dans le respect de la législation en vigueur;  c'est ainsi qu'il a été décidé que si le 
pays d'origine de l'étranger ou celui dans lequel il a effectué ses études ne prévoit pas l'obligation de 
stage de service social, l'accomplissement de ce stage ne sera pas exigé au Mexique.  De même, si 
l'obligation de stage de service social existe dans le pays d'origine de l'étranger et que celui-ci s'en est 
acquitté, le stage est réputé avoir été accompli au Mexique.128  Dans le domaine de la santé, pour 
qu'une licence professionnelle soit délivrée à un étranger, il faut préalablement que la Direction 
générale des professions du Ministère de l'éducation publique demande au Ministère de la santé de 
valider le stage de service social accompli ou, le cas échéant, de déterminer le lieu et les modalités du 
stage à effectuer. 

192. Les étrangers et les Mexicains ayant effectué leurs études à l'étranger doivent, de surcroît, 
faire valider leurs diplômes auprès du Ministère de l'éducation publique pour obtenir la licence 
professionnelle.129  La Décision n° 286 dudit Ministère fixe les critères de validation des études 
effectuées à l'étranger.  Pour être reconnues, les études supérieures doivent pouvoir se comparer à 
75 pour cent au moins aux études offertes par le système d'enseignement mexicain.  Dans le cas des 
étrangers, on tient compte aussi de la réciprocité accordée par le pays où les études ont été effectuées 
et de l'accréditation internationale de l'établissement d'enseignement d'origine.130 

193. Les étrangers peuvent exercer une profession au Mexique sous réserve qu'ils remplissent les  
conditions spécifiées dans la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution et dans les traités 

                                                      
127 Les conditions à remplir peuvent être consultées sur le site Internet du Ministère de l'éducation 

publique, à l'adresse suivante:  http://www.sep.gob.mx. 

128 Article 3 du Règlement relatif à l'accomplissement du stage de service social par les élèves de 
l'enseignement supérieur en République mexicaine, publié au Journal officiel le 30 mars 1981. 

129 Article 9 de la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution relatif à l'exercice des 
professions dans le District fédéral, publiée au Journal officiel le 26 mai 1945 (dernière modification en date du 
22 décembre 1993). 

130 Directives n° 25 et 35 de la Décision n° 286 du Ministère de l'éducation publique, publié au Journal 
officiel le 30 octobre 2000. 
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internationaux conclus par le Mexique.131  À l'exception de l'ALE avec Israël, les autres traités de 
libre-échange signés par le Mexique contiennent des dispositions sur le commerce transfrontières des 
services et assujettissent la fourniture de services professionnels au principe de réciprocité.  
À l'exception des ALE avec Israël, l'UE et l'AELE, les autres prévoient l'élimination des prescriptions 
de nationalité ou de résidence se rattachant à l'octroi des licences ou des agréments aux fournisseurs 
de services professionnels de l'autre Partie, ainsi que la négociation d'accords de reconnaissance 
mutuelle des licences et agréments pour la fourniture de ces services. 

194. En l'absence de traité en la matière, les étrangers peuvent exercer leur profession s'ils 
remplissent les conditions prescrites par la législation mexicaine et si leur pays accorde la réciprocité 
aux ressortissants mexicains.132  D'après les autorités, les pays qui accordent cette réciprocité sont les 
suivants:  Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Cuba, Guatemala, Nicaragua, Pérou et République 
dominicaine.  Par réciprocité, on entend que le pays d'origine du requérant n'exige pas des 
ressortissants mexicains plus qu'il n'impose à ses propres citoyens. 

195. Un avocat étranger peut obtenir l'autorisation d'exercer (c'est-à-dire la licence professionnelle) 
pour autant que le Mexique ait signé un traité en la matière avec son pays d'origine.  En l'absence d'un 
tel traité, il devra faire reconnaître ses études, se conformer aux prescriptions fixées par la législation 
mexicaine et démontrer que son pays accorde la réciprocité.  L'avocat étranger qui a obtenu la 
reconnaissance de ses études et qui a été autorisé à exercer au Mexique ne peut fournir de services de 
conseils qu'en liaison avec la législation mexicaine ou le droit international. 

196. D'une manière générale, seuls les juristes autorisés à exercer au Mexique peuvent être 
membres d'un cabinet d'avocats constitué sur le territoire mexicain.  Cependant, pour autant que les 
dispositions relatives aux services professionnels d'un ALE signé avec le pays d'origine le prévoient, 
et sous réserve du principe de réciprocité, l'avocat étranger qui est autorisé à exercer dans ce pays peut 
s'associer avec des avocats titulaires d'une licence mexicaine afin d'exercer sur le territoire national.  Il 
faut une décision favorable de la Commission nationale des investissements étrangers pour que la part 
des investissements étrangers puisse dépasser 49 pour cent dans les services juridiques. 

197. Certains des ALE signés par le Mexique prévoient la fonction de consultant juridique qui 
permet aux juristes de l'une des Parties de fournir, sur le territoire de l'autre, des services de conseils 
touchant soit à la législation de leur propre pays, soit à celle d'un pays tiers, soit encore au droit 
international;  cependant, les consultants juridiques étrangers ne peuvent pas fournir de services de 
conseils se rapportant à la législation mexicaine. 

198. Selon les renseignements communiqués par le Mexique au Groupe de travail sur les services 
professionnels de l'OMC, pour pouvoir exercer au Mexique la profession de comptable, par exemple, 
le requérant étranger doit faire valider ses études et obtenir la licence professionnelle délivrée par le 
Ministère de l'éducation publique.  Dans les domaines où cette activité est réglementée, comme la 
vérification des états financiers à des fins fiscales, le professionnel étranger peut exercer sur le 
territoire national sous réserve qu'un traité international en prévoit la possibilité.133  La constitution 
                                                      

131 Article 15 de la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution relatif à l'exercice des 
professions dans le District fédéral.  La plupart des États ont fait figurer une disposition similaire dans leurs 
législations. 

132 Article 15 de la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution relatif à l'exercice des 
professions dans le District fédéral.  La plupart des États ont fait figurer une disposition similaire dans leurs 
législations. 

133 Article 52, section I, paragraphe b) du Code des impôts de la Fédération. 
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d'une société appelée à fournir des services comptables au Mexique ne fait l'objet d'aucune restriction 
en ce qui concerne tant la forme que doit prendre l'établissement que la part de l'investissement 
étranger direct.134 

199. Pour ce qui est des services d'ingénierie, le Mexique participe à la mise au point de systèmes 
de reconnaissance des qualifications au niveau régional qui facilitent la fourniture de ces services par 
des étrangers.  C'est ainsi que, dans le cadre de l'ALENA, des procédures d'octroi de licences 
temporaires permettent à des ingénieurs accrédités dans l'un des trois pays d'exercer au Canada (dans 
toutes les provinces), au Mexique (dans tous les États) et aux États-Unis (dans l'État du Texas).  De 
plus, le Mexique a signé la Déclaration de Montealbán par laquelle plusieurs pays d'Amérique latine 
et l'Espagne se sont engagés à mettre en place des systèmes d'accréditation des ingénieurs préalables à 
la reconnaissance mutuelle qui assurent la mobilité professionnelle entre les pays signataires.135 

200. Il n'y a pas de restrictions à la participation des étrangers dans les groupements 
d'ingénieurs-conseils établis en tant qu'entreprises mexicaines conformément à la législation 
nationale, sauf en ce qui concerne les activités d'ingénierie qui sont régies par les articles 7 et 8 de la 
Loi sur l'investissement étranger (voir le chapitre II 4) ii)). 

201. Au Mexique, il n'est pas nécessaire d'appartenir à une association professionnelle pour 
exercer une profession.  En leur qualité d'instances consultatives et de garants de la qualité de 
l'exercice de telle ou telle profession, les ordres et associations professionnels formulent des avis sur 
les lois et règlements relatifs à l'exercice des professions et contribuent à l'élaboration des 
programmes d'études des établissements d'enseignement supérieur.136  Ils ont aussi un rôle actif au 
sein des Comités mexicains pour la pratique professionnelle internationale (COMPI), qui ont été créés 
en vue de négocier des accords de reconnaissance mutuelle des licences et agréments pour l'exercice 
des professions dans le cadre de l'ALENA. 

                                                      
134 Document de l'OMC S/WPPS/W/7/Add.20 du 16 octobre 1996. 

135 La Déclaration de Montealbán a été signée lors de la première Réunion latino-américaine sur la 
reconnaissance des programmes d'études en ingénierie, tenue à Oaxaca (Mexique), le 6 septembre 2001, par des 
représentants d'universités et d'associations professionnelles des pays suivants:  Argentine, Bolivie, Chili, 
Colombie, Costa Rica, El Salvador, Espagne, Mexique et Paraguay. 

136 Article 50 de la Loi portant application de l'article 5 de la Constitution relatif à l'exercice des 
professions dans le District fédéral. 
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